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Le service de l’état-civil de retour 
à la Mairie

Ces travaux ont été réalisés sous la 
maitrise d’œuvre du Cabinet Itinéraires 
Architecture de Belfort et ont porté 
pour l’essentiel sur la partie ouest du 
bâtiment communal. Ils ont principa-
lement consisté en l’installation, à l’in-
térieur du bâtiment, d’un ascenseur à 
l’usage des Personnes à Mobilité Ré-
duite. Le coût de ces travaux s’est élevé 
à 286 700 €. L’Etat a subventionné ces 
travaux à hauteur de 75 600 € au titre 
de la Dotation des Equipement des 
Territoires Ruraux. Le Fonds d’Inser-
tion des Personnes Handicapées dans 
la Fonction Publique a contribué pour 

sa part à ce projet pour un montant de 
47 773 €.
Une Mairie transformée. 
Le hall d’entrée du bâtiment principal 
de la Mairie a été entièrement refait. 
Les deux marches du parvis ont été 
supprimées afin que les Personnes à 
Mobilité Réduite puissent atteindre 
sans difficulté la cage du nouvel ascen-
seur. Cet ascenseur d’une capacité de 
huit places permet l’accès au rez-de-
chaussée et au premier étage, où se 
trouvent respectivement, le bureau du 
Maire, l’accueil, le secrétariat général, 

le service urbanisme, la comptabilité, 
les ressources humaines, la salle du 
Conseil Municipal et le service de l’état 
civil qui fait son retour.
Le service de l’état-civil réintègre la 
Mairie.
Installé depuis le 07 novembre 2000 
au 31 de la rue du Général de Gaulle, 
le service de l’état-civil réintègre la 
Mairie. Depuis le mardi 24 avril 2018, 
les agents du service de l’état civil oc-
cupent au premier étage, les bureaux 
autrefois dévolus au service de la 
comptabilité qui a été déménagé au 
rez-de-chaussée. Désormais les usa-
gers qui souhaitent entamer une dé-
marche administrative pour un pas-
seport, une carte d’identité, un acte 
de mariage ou de décès se rendront 
en Mairie. Les conditions d’accès au 
service demeurent inchangées, il est 
vivement recommandé de prendre 
rendez-vous par téléphone avant pour 
toutes formes de démarches. 
Un nouvel accueil et un Espace d’At-
tente Sécurisé. 
L’espace dévolu à l’accueil a été entiè-
rement revu. Plus spacieux et beau-
coup plus lumineux, il permet de rece-
voir les administrés avec discrétion. La 
structure métallique de la baie vitrée 
du secrétariat général a été rempla-
cée par une structure en bois, ce qui 
confère au lieu davantage de chaleur. 
Dans l’espace dédié au secrétariat gé-
néral, un bureau a été aménagé en 
Espace d’Attente Sécurisé, en cas d’in-
cendie il constituera un refuge pour les 
personnes à mobilité réduite.
A l’étage, l’implantation de la cage d’as-
censeur a entrainé le réaménagement 
du hall d’entrée de la salle du Conseil 
Municipal. Les sanitaires publics et 
la cuisine, positionnés à côté de la 
dite salle, ont été entièrement refaits, 
conformément aux normes en vigueur. 

Commencés au mois de septembre 2017, les travaux de 
mise en accessibilité de la Mairie sont terminés depuis 

le mois de mars 2018. 

TRAVAUXVILLE D’HERICOURT

ETAT-CIVIL
Démarches administratives / Elections
Le service Etat-Civil est ouvert du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Tel : 03 84 46 88 10

Samedi matin :
permanence téléphonique pour décès
au 06.38.86.17.05 de 10H00 à 11H00.N
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4 grandes réalisations qualitatives seront conduites en 2018 et 2019.

Ces 4 projets vous les connaissez : il s’agit tout d’abord du parc urbain 
(à l’arrière du Lycée), de la requalification urbaine de l’entrée de ville côté 
Belfort, du reprofilage de la voirie rue de Saint Valbert et enfin du parvis 
de la Tour du Château.

Deux programmes d’envergure seront achevés par la Communauté 
de Communes cette année : le bassin d’apprentissage de la natation 
et le 3ème gymnase au champ de foire.

Enfin, les travaux de la Résidence Senior autonomie seront poursuivis 
cette année à proximité de la place du marché.

Les travaux d’accessibilité de la Mairie ont été achevés en début d’année 
et l’Hôtel de Ville présente un visage nouveau très apprécié et un accès 
aisé.

Les services de l’état-civil y sont relogés au 1er étage.

Le programme d’aménagement des berges de la Lizaine entrepris depuis 
plusieurs années a métamorphosé les abords du parking de la Poste.

Outre leur utilité fonctionnelle, la qualité esthétique des travaux améliore 
l’attractivité du centre ville.

Cet été, les travaux d’aménagement de la voie du tram vont être 
réalisés, les promeneurs nombreux sur le secteur apprécieront la 
qualité des aménagements de cette liaison douce ouverte aux cyclistes 
et à la pratique soft du roller sur plus de 4 kilomètres en direction de 
Luze et Couthenans.

À l’automne, dans le cadre de la requalification du faubourg de Belfort, 
la voie cyclable sera érigée comme une vraie liaison douce en site propre.

Le recensement de la population apporte un message positif, la 
population d’Héricourt progresse depuis deux ans et la ville atteint  
10 400 habitants (recensement au 1er janvier 2018).

Au surplus, la progression de l’emploi salarié sur la ville et le Pays 
d’Héricourt se poursuit. Le bassin d’emploi d’Héricourt compte 
désormais près de 5000 salariés.

Chaque jour, 2300 salariés extérieurs au Pays d’Héricourt viennent y 
travailler en particulier sur la ville d’Héricourt.

Au plan communal, le FISAC et les aides apportées au renouveau des 
commerces commencent à porter leur fruit, même s’il faut déplorer la 
disparition des 

220 magasins Contact Marché (groupe Carrefour) dont celui d’Héricourt, 
idéalement placé au centre ville.

L’équipe municipale travaille au quotidien à améliorer la qualité des 
services.

La vie associative particulièrement riche est reconnue et encouragée 
grâce à des aides renforcées. 

Durant ce premier semestre de l’année des manifestations culturelles 
et sportives de premier plan ont apporté aux habitants les moyens de 
s’épanouir et de se divertir : Pluie Vénitienne, Fête du Pain au Fort du 
Mont Vaudois, Trail du Mont-Vaudois… 

Cette année encore la manifestation « Enjouez-vous ! » pour la 
Médiathèque et le spectacle « Crazy for You » du Chœur Choreia, pour 
l’école de Musique, ont remporté un succès sans précédent. 

Ces réussites confortent les choix qui ont été pris et encouragent à 
soutenir davantage, pour le plaisir du public, toutes les initiatives des 
équipes de ces deux établissements.

Les enfants de la Chorale du Collège Pierre et Marie, en présence de 
Jean-François CHANET recteur de d’Académie de Besançon et de Liliane 
Ménissier, Directrice Académique des Services de l’Education nationale 
du Département de la Haute-Saône ont enthousiasmé, les 1er, 2 et 3 juin 
2018 le public venu très nombreux à l’occasion de trois représentations 
de très grande qualité.

Dans les semaines à venir de nouvelles manifestations vous seront 
proposées, je vous invite à y venir participer très nombreux : Fête 
Nationale, Fête de la Fraternité, Terrasses de l’Eté, Fest’images, Forum des 
Associations, Journées Européennes du Patrimoine…

Je tiens à saluer le premier prix obtenu le dimanche 03 juin 2018 par 
l’Orchestre d’Harmonie de la Ville d’Héricourt au concours national 
pour Harmonies à Saint-Pierre-des-Corps dans la banlieue de Tours. Une 
mention particulière pour le Directeur de l’Ecole de Musique, Dominique 
DEFAUX, pour les félicitations qui lui ont été décernées par le jury du 
concours. 

Vous le constatez, notre ville bouge beaucoup et continue d’évoluer. De 
nouvelles infrastructures viennent renforcer son attractivité et ceci avec 
une gestion rigoureuse de l’argent public.

Je demeure à l’écoute de vos remarques et de vos propositions et vous 
pouvez compter sur moi pour rester disponible et à votre service.

À toutes et à tous, je vous souhaite d’agréables vacances.

Directeur de la publication :  Fernand BURKHALTER

Les articles sont rédigés en collaboration avec les Adjoints, les Conseillers Municipaux ainsi que l’ensemble  
des personnels des Services Municipaux.

Conception, photographies et publicité : Frédéric LOCH

Crédits photos :  Bernadette Thevenin – André Aubert – Jacques LODS - Photo Couverture : « Sortons du Bois »

Impression : Imprimerie Estimprim / Dépôt légal : juin 2018

EDITOVILLE D’HERICOURT

Fernand BURKHALTER
Maire d’Héricourt

Président de la Communauté 
de Communes du Pays d’Héricourt
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TRAVAUXVILLE D’HERICOURT

Les travaux de réaménagement de l’entrée de ville côté Belfort 
ont commencé lundi 09 avril 2018 avec le lancement de la première 
tranche. Celle-ci consiste en la mise aux normes des réseaux eau 
et assainissement, à l’enfouissement des réseaux électricité et 
téléphonique et à la pose d’un fourreau pour la fibre optique.
Les travaux de cette première tranche sont prévus de durer 
19 semaines jusqu’à la fin du mois d’août 2018. 
Durant toute cette période la circulation sur cet axe sera perturbée.

La requalification urbaine de l’entrée 
de ville côté Belfort a commencé

L’emprise de cet important chantier 
s’étend du rond point de la Roseraie 
jusqu’au rond point de Brévilliers. Ces 
travaux commencés début avril se dé-
rouleront sur une période de 19 se-
maines et devraient être achevés, sous 
réserve de toutes les conditions re-
quises, dans le courant du mois d’août 
2018.
650 000 € pour la mise aux normes 
des réseaux eau et assainissement
Cette première tranche concerne tout 
d’abord la reprise du réseau d’assainis-
sement et la reprise du réseau d’eau. 
Le réseau d’assainissement sera divisé 
en deux sections, l’une dédiée aux eaux 
usées, l’autre aux eaux de pluie. La ca-
nalisation fonte qui servait jusqu’alors 
à la collecte des eaux usées sera dé-
diée à la collecte des eaux de pluie. Une 

nouvelle canalisation sera installée en 
parallèle à l’ancienne canalisation fonte 
et aura pour objet la collecte des eaux 
usées. Dans les deux années à venir, les 
riverains seront amenés à se mettre en 
conformité. Ces travaux fiabiliseront le 
réseau assainissement et amélioreront 
le rendement de la station d’épura-
tion. Le réseau d’eau sera lui aussi re-
pris sur le même segment. Les habita-
tions seront branchées sur la nouvelle 
conduite d’eau sur le côté droit de la 
voie en direction de Brévilliers. Aussi 
dans le même temps un fourreau des-
tiné à recevoir prochainement la fibre 
optique sera installé. Les traversées 
des câbles aériens, télécommunication 
et électricité seront enfouies tout le 
long du Faubourg de Belfort.

19 semaines de travaux
Le Cabinet EVI de Ronchamp est 
le maître d’œuvre des travaux qui 
concernent la reprise des réseaux eau 
et assainissement. L’entreprise Eurovia 
de Bavilliers réalisera ces travaux ain-
si que la pose du fourreau de la future 
fibre optique. L’entreprise Vigilec se 
chargera de l’enfouissement des ré-
seaux secs, sous maitrise d’œuvre du 
Syndicat Intercommunal d’Energie du 
Département de la Haute-Saône (SIED 
70).
Durant ces semaines de travaux la cir-
culation sur cet axe très fréquenté sera 
perturbée. Les flux circulatoires seront 
régulés par un alternat de feux trico-
lores à l’avancée du chantier. Le coût 
total de ces travaux pour cette pre-
mière tranche est de 652 585,74 € TTC. 
La facture pour Héricourt sera de 530 
713, 98 € TTC et celle de Brévilliers de 
121 871,76 € TTC. Le coût de l’enfouis-
sement des réseaux secs, uniquement 
à la charge de la commune d’Héricourt, 
sera de 52 200 € TTC. Le SIED 70 sub-
ventionnera ces travaux à hauteur de 
32 % soit 17 600 € TTC, la commune 
d’Héricourt financera ces travaux à 
hauteur de 68 % soit 34 600 € TTC.

Les travaux de réaménagement de l’entrée de ville 
côté Belfort ont commencé lundi 09 avril 2018. 
Prévu en plusieurs tranches, ce chantier à 1 million 
d’euros vise à sécuriser et remodeler les espaces 
publics de cette artère.

Travaux Faubourg de Belfort
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Un City-Stade 
pour le quartier des Polognes

L’implantation de ce nouveau city-stade 
a été réalisée en partie sur l’emprise du 
terrain de football stabilisé qui existait à 
proximité des immeubles du quartier des 
Polognes. Ce nouveau city-stade s’inscrit 
dans la politique ambitieuse et dynamique 
qui est conduite depuis des années par la 
Commune en direction du sport afin que 
les habitants et notamment les enfants et 
adolescents puissent à loisirs s’adonner à 
leurs activités préférées. Avec ce nouvel 
équipement le développement des 
infrastructures sportives se poursuit sur 
le territoire communal. 
Un city-stade adapté aux besoins 
des usagers
Le nouveau city-stade du quartier des 
Polognes vient compléter l’offre et s’ajoute 
aux quatre city-stades précédemment 
construits à Héricourt : Chenevières, 

Saint-Valbert, Champ de Foire et Bussurel. 
Le city-stade du quartier des Polognes 
est un espace adapté aux besoins des 
enfants, des adolescents mais aussi 
des adultes puisque une aire spécifique 
de ce nouvel espace a été dédiée à la 
pratique de la pétanque. Comme les 
précédents il est accessible à tous et 
permet à ses utilisateurs de se dépenser 
physiquement et de jouer librement en 
toute sécurité. Le nouveau city-stade 
comporte un terrain multisports à l’usage 
des adultes et des adolescents, couplé à 
un terrain multisports pour les enfants, 
un terrain de pétanque et deux aires de 
jeux pour les petits.
220 000 € de travaux
L’entreprise Colas a réalisé les travaux 
de terrassement, la plateforme pour 
recevoir les aires de jeux, l’installation du 

mobilier urbain et l’aménagement des 
espaces verts. L’entreprise ID VERDE de 
Grandvillars a fourni et posé le terrain 
multisports type « City stadium » adulte 
de 12X24 mètres linéaires couplé avec 
un terrain pour enfants de 12X9 mètres 
linéaires. Elle a aussi fourni et posé un 
gazon synthétique, d’une surface de 
400 m², lesté au sable d’une épaisseur 
de 22 mm. Le revêtement du terrain de 
basket existant a été repris à neuf avec 
un enrobé et les lignes de jeu ont été 
entièrement refaites.
À noter que les deux cheminements 
piétonniers existants qui étaient tracés 
dans la pelouse, ont été rendus pérennes 
avec la pose d’un enrobé. Ces deux 
cheminements rejoignent les trottoirs 
existants. 

Un nouveau city-stade est sorti de terre au quartier des Polognes. Ce nouveau 
complexe multisports et aire de jeux est le cinquième du genre sur le territoire 

communal. Sa construction s’est achevée à la fin du mois d’avril.

TRAVAUXVILLE D’HERICOURT

Le city-stade du Quartier des Polognes est le cinquième du genre 
à être construit sur le territoire communal. 
Le coût de cette réalisation s’est élevé à 217 819, 57 € TTC.
La Commune d’Héricourt a financé ce projet à hauteur de 
92 919,57 € TTC soit 42,64 % du coût total. Le solde a été 
subventionné à hauteur de 124 900 € soit 57,36 % du coût total.

Le nouveau city-stade du Quartier des Polognes
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Berges de la Lizaine : 
réfection du mur de soutènement

Les racines des arbres et les crues 
répétées de la Lizaine au cours de 
ces dernières années ont grande-
ment fragilisé les bases de ces deux 
murs qui avaient fort besoin d’être 
réparées. 

Une première tranche de travaux 
à l’automne 2015.
Pour mémoire la première tranche 
de ces travaux a débuté le 5 oc-
tobre 2015 par l’abattage des onze 
peupliers qui bordaient le parking 
de la poste. Ce travail avait été ef-

fectué par l’entreprise Pierrot sise 
à Gémonval dans le Doubs. Puis 
l’entreprise Carsana de Gevigney 
en Haute-Saône avait effectué les 
travaux spécifiques de réfection. 
Un terrassement de rivière avait 
été réalisé pour dégager la base 
du mur et régler le fond de forme 
compacté. Les joints défectueux du 
mur avaient été refaits sur environ  
1,5 mètre de hauteur.

Une deuxième tranche de tra-
vaux à l’automne 2017

La deuxième tranche de travaux 
programmée au budget 2017 a 
commencé au mois d’octobre 2017 
pour se terminer au début du mois 
de décembre de la même année. 
Cette deuxième tranche qui por-
tait sur une longueur de 98 mètres 
linéaires concernait le mur de sou-
tènement des berges de la Lizaine 
du côté de la MASPA. Ces travaux 
ont commencé par l’abattage des 
arbres qui avaient poussé naturel-
lement dans le mur. Ensuite l’en-
treprise Carsana a coulé plus de  
40 m3 de béton armé avant d’instal-
ler 150 m3 de pierre. Les fondations 
du mur ont été entièrement re-
prises et pour ce faire le niveau de 
la rivière a été abaissé. Cette opéra-
tion difficile a par ailleurs bénéficié 
du précieux concours des pêcheurs 
de l’AAPPMA d’Héricourt qui ont 
participé activement à la régulation 
du niveau de l’eau. Ces travaux se 
sont déroulés en période d’étiage 
de la Lizaine pour permettre la re-
prise des fondations dans les meil-
leures conditions. La reconstruction 
des fondations du mur et des par-
ties éboulées en pierre sèches, s’est 
poursuivie par la remise à niveau 
et l’alignement des couvertines en 
béton. Les garde-corps vétustes le 
long du cheminement piétonnier 
ont été remplacés et repeints en 
bordeaux pour s’intégrer au mieux 
dans l’ensemble. 

Le mur de soutènement des berges de la Lizaine situé du côté de la Maison 
Spécialisée dans l’Accueil des Personnes Agées (MASPA) a été entièrement 
rénové. Ces importants travaux de réfection ont commencé en 2015 du côté du 
parking de la Poste.

TRAVAUXVILLE D’HERICOURT

La deuxième tranche des travaux de réfection des berges de la Lizaine 
s’est déroulée au mois d’octobre et novembre 2017. 
Cette deuxième tranche a consisté en la reprise du mur de soutènement 
du côté de la MASPA. Le coût de ces travaux s’est élevé à 139 000 € TTC. 
Une subvention d’un montant de 24 900 € a été perçue au titre de la 
Dotation des Equipements des Territoires Ruraux pour financer cet 
investissement. 

Berges de la Lizaine côté MASPA
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820 000 € pour des Services Publics 
accessibles à tous

La loi du 11 février 2005 ordonne 
aux collectivités locales la mise en 
accessibilité des bâtiments publics 
pour les Personnes à Mobilité 
Réduite. A cette fin, la Commune 
d’Héricourt a missionné le Cabinet 
Itinéraires Architectures. Celui-ci a 
dressé un état des lieux et une liste 
de travaux à réaliser. 48 bâtiments 
communaux sont concernés par ce 
programme de travaux, l’estimation 
globale de leur coût est de l’ordre 
de 820 000 €. 

De nombreux travaux réalisés 
depuis 2016.
Réalisée en 2017, la mise en 
accessibilité de la Mairie a été le 
chantier phare de l’Ad’AP de la 
Commune. Toutefois cet important 
chantier n’a pas été le seul, de 
nombreux autres bâtiments ont 
été modifiés et améliorés pour 
permettre leur accès aux personnes 
handicapées. La Salle Wissang, 
le Centre Signoret, le Château de 
la Roseraie, la Maternelle Louise 
Michel, la Maternelle Jules Ferry, 
le Groupe Scolaire André Borey 
ont aussi fait l’objet d’importants 
travaux de mise en conformité. La 
plupart de ces bâtiments ont vu la 
création de rampes adaptées, la 
mise aux normes d’escaliers et de 
sanitaires. 

Une nouvelle tranche de travaux 
pour 2018.
Dans la continuité des travaux 
inscrits à l’Ad’AP une troisième 

tranche de différentes mises en 
conformité a commencé en 2018 et 
concerne les bâtiments suivants :
•  Complexe Sportif de la Halle 

Cerdan : mise en conformité 
des escaliers intérieurs et de 
l’ascenseur, création d’une bande 
de guidage à l’extérieur et mise en 
place d’une signalétique adaptée, 
le tout pour un montant de 19 500 
€ HT.

•  Eglise catholique : mise en 
conformité de la rampe et des 
escaliers extérieurs, le tout pour 
un montant de 9 600 € HT.

•  Espace Jean Ferrat : mise en 
accessibilité des sanitaires, 
changement de revêtement de sol 
et nouvelle signalétique, le tout 
pour un montant de 12 000 € HT.

•  Ecole Primaire Grandjean : Mise 
en conformité des escaliers 
intérieurs et extérieurs, des seuils 

et cheminements, des sanitaires 
et mise en place d’une signalétique 
adaptée, le tout pour un montant 
de 55 000 € HT.

•  Mairie de Bussurel : création 
d’une place de stationnement 
PMR et d’une banque d’accueil 
adaptée, et mise en place d’une 
signalétique adaptée, le tout pour 
un montant de 6 000 € HT.

•  Maternelle Gabrielle Paris : 
mise en conformité des 
stationnements, des sanitaires, 
des escaliers intérieurs, le tout 
pour un montant de 20 500 € HT.

•  Musée Minal : Mise en conformité 
des escaliers, du guidage, du 
stationnement, de la banque 
d’accueil et des sanitaires, le tout 
pour un montant de 8 000 € HT.

•   Temple : Mise en conformité des 
escaliers pour un montant de 2 700 € HT. 

Le programme de travaux de mise en accessibilité des bâtiments publics de la 
Commune, commencé en 2016, se poursuit.

HABITAT URBANISMEVILLE D’HERICOURT

Le programme de mise en accessibilité des bâtiments 
communaux se poursuit en 2018 avec une troisième tranche de 
travaux. Le montant total de ces travaux est de 133 800 € HT. 
L’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR) subventionnera ces travaux à hauteur de 53 520 € soit 
40 %. La Ville d’Héricourt financera 80 280 € du montant de ces 
travaux soit 60 %.

Complexe Sportif Marcel Cerdan
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Le Futur Parc de la Lizaine : 
offrir la nature en centre ville

Cet ambitieux projet est le fruit d’une 
longue et intense concertation entre les 
services techniques et administratifs 
de la Commune d’Héricourt, les élus et 
le bureau d’étude paysagiste
« Sortons du Bois » basé à Cernay.

Un grand parc ancré dans son 
territoire.
Le futur parc urbain de la Lizaine sera 
proche du centre ville, à proximité 
immédiate du Lycée Louis Aragon et 
du complexe sportif Marcel Cerdan. 
D’une superficie de 2,5 hectares, il 
sera intégré dans une vaste étendue 
naturelle de 11 hectares où la Lizaine et 
sa végétation donnent vie à cet espace 
au cours des saisons.

Les boisements et les prairies humides 
naturelles seront préservés afin 
d’obtenir une graduation douce entre 
les espaces naturels et les espaces 
urbains. Les éléments existants seront 
intégrés au projet comme par exemple 
le stade stabilisé. Une promenade de 
flânerie et de découverte sera créée, elle 
structurera et apportera une identité 
au parc tout en valorisant le cours de 
la Lizaine et le contact avec l’eau. Des 
filtres visuels seront mis en place pour 
effacer les éléments disgracieux et un 
parking sera construit à l’entrée du site 
au terminus de la rue des Prés.
La circulation et les cheminements 
seront soigneusement hiérarchisés 
pour obtenir la meilleure desserte 

entre les différentes zones que 
comptera le parc. Ces cheminements 
seront réalisés en fonction des cinq 
portes d’accès de la ville sur le parc, 
comme par exemple la rue des Prés ou 
le chemin en direction du Lycée Louis 
Aragon.

Un parc attractif pour une pluralité 
d’usages.
Le parc de la Lizaine sera un écrin de 
verdure favorable à l’imagination, à la 
relaxation ou à la dépense d’énergie. 
Il sera le cadre idéal et agréable pour 
un pique-nique, une promenade, un 
footing ou tout simplement pour un 
moment d’évasion. 
Le parc urbain de la Lizaine sera un 
véritable espace de loisirs pour les 
grands et les moins grands. Il accueillera 
des lieux spécialement aménagés pour 
les enfants avec des jeux mais aussi 
des espaces dédiés aux adultes qui 
s’adonneront à leurs activités préférées : 
ping-pong, pétanque, musculation, 
football… 
Les pelouses seront accessibles pour le 
repos et la détente entre amis. 
Le cabinet « Sortons du Bois » a pris en 
compte l’inondabilité du périmètre de 
son projet et a proposé une stratégie 
pour préserver les équipements du 
site. 
Par un jeu de déblais remblais des 
merlons et petites surélévations des 
cheminements et plateaux d’aires de 
jeux seront créés de sorte à ce qu’ils 
ne soient pas endommagés lors des 
épisodes de crue de la Lizaine, ce qui 
facilitera la permanence d’usage et 
l’entretien du site.

Permettre aux enfants de jouer et s’épanouir dans un environnement sain et 
sécurisé, améliorer le cadre de vie des habitants, ont été les principales motivations 

du Conseil Municipal pour doter la ville d’un parc urbain.

HABITAT URBANISMEVILLE D’HERICOURT

Le Parc Urbain de la Lizaine représente un investissement de 850 000 €. 
Sont escomptés pour son financement 425 000 € de la part de l’Etat (Dotation 
Equipement des Territoires Ruraux et Dotation Soutien à l’investissement Local) 
et 255 000 € de la part de la Région. La Commune financera le projet à hauteur 
de 170 000 €.
Ce parc paysager de 2,5 hectares, accessible aux personnes à mobilité réduite, 
sera conçu comme un espace actif et sportif de proximité, comme un espace de 
rencontre entre générations, comme un espace de détente et de promenade.

Futur Parc de la Lizaine
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SANTÉ SOCIALVILLE D’HERICOURT

L’aménagement de la friche de la Grand Pré se poursuit. 
Le lotissement « le Parc des Cerisiers » et la résidence « Les Amandiers » 
participent à la réhabilitation et la redynamisation du Centre Ville. 
Ces deux projets viennent compléter l’offre de logements et contribuent à 
maintenir le cap d’une ville à 10 000 habitants. Les personnes désireuses de se 
renseigner à propos de ces deux projets immobiliers peuvent s’adresser à :
Anthéus Promotion Mulhouse
Tél. 03 89 66 10 85 – www.antheuspromotion.com

La Grand Pré, deux nouveaux 
programmes immobiliers
Programmés sur l’ancienne friche textile du site de la Grand Pré, deux nouveaux 

projets de constructions sortiront de terre très prochainement. Depuis le mois de 
janvier 2018, des engins de chantiers s’activent aux premiers travaux.

La Grand Pré, dernière entreprise tex-
tile héricourtoise qui datait de 1830, 
a définitivement fermé ses portes en 
2001. Cédés en 2004 à un opérateur 
privé pour une opération de restruc-
turation urbaine, les 26 000 m² de la 
Grand Pré ont été déconstruits entre le 
mois de novembre 2006 et le mois de 
février 2007. Seule la grande cheminée 
a été conservée pour témoigner aux 
générations futures du passé textile de 
la Cité. 
Une requalification relancée.
Depuis cette déconstruction, les opé-
rations de requalification ne cessaient 
d’être repoussées. Une reprise en main 
du dossier de l’aménagement de la 
Grand Pré par l’équipe municipale a re-
lancé le processus de réhabilitation de 
cette friche avec la réalisation des deux 
immeubles IDEHA et le lancement de la 
résidence senior « Les Jardins Dolfuss ». 
Les projets à venir que nous allons 
vous décrire, le lotissement « le Parc 
des Cerisiers » et la résidence « Les 
Amandiers » viennent parachever la re-
naissance de ce quartier.

Le lotissement « Le Parc des Cerisiers ».
Le programme « Le Parc des Cerisiers » 
est porté par le promoteur immobilier 
Anthéus Promotion basé à Mulhouse. 
Ce programme sera composé de 24 
maisons jumelées dont 16 à toit char-
pente et huit à toit plat. Les pavillons 
d’une surface de 90 m² disposeront 
d’espaces confortables pour une fa-
mille avec ou sans enfant, d’une ter-
rasse avec jardin privatif et d’extérieurs 
entièrement aménagés pour respec-
ter l’intimité de chacun. Fonctionnelle 
chaque maison sera dotée d’un garage 
et d’un parking privé. Il sera possible 

de faire décorer l’intérieur de la maison 
selon ses propres goûts et de choisir 
les prestations : peinture carrelage et 
parquet dans une gamme préalable-
ment sélectionnée par le promoteur. 
Entre autres équipements chaque 
maison sera équipée de fenêtres et 
portes fenêtres en PVC anthracite, de 
porte d’entrée en aluminium, de plan-
cher chauffant avec thermostat d’am-
biance, de carrelage grès cérame dans 
les pièces à vivre et de parquet flottant 
dans les chambres. Le prix de ces mai-
sons est de 179 750 € à décorer ou 193 
750 € clé en main.

La résidence « Les Amandiers ».
Ce programme lui aussi porté par le 
promoteur Anthéus Promotion est 
composé de deux immeubles de 12 ap-

partements chacun. Seront proposés à 
la vente des T3, des T4 et T4 en attique 
avec de grandes terrasses orientées 
plein sud. Chaque appartement sera 
doté de tous les équipements indis-
pensables : garages et places de par-
king extérieur, ascenseur, local vélos. 
Les appartements en rez-de-chaussée 
se prolongeront sur des espaces ex-
térieurs aménagés. Chaque apparte-
ment sera équipé d’une porte d’entrée 
en aluminium, de fenêtres et portes fe-
nêtres en PVC anthracite, de carrelage 
grès cérame dans les pièces à vivre et 
de parquet flottant dans les chambres. 
A titre indicatif, le prix de ces apparte-
ments est d’environ 155 000 € pour un 
T3 de 65,94 m² et de 213 700 € pour un 
T4 de 79,18 m² avec près de 60 m² de 
terrasse.

La résidence « les Amandiers »
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BUDGET COMMUNAL 2018

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 10 416 788 € avec un 
autofinancement estimé de 2 021 788 €. A titre de comparaison, 
la prévision budgétaire 2017 était sensiblement la même  
10 479 065 € pour un autofinancement de 2 015 144 €.

Les caractéristiques du budget de fonctionnement. 
1. La règle d’or anticipée. 
L’encadrement de l’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement et du besoin de financement constitue la 
mesure phare de la Loi de Programmation Pluriannuelle 
des Finances Publiques. A ce titre, le Gouvernement a fixé à 
13 milliards d’euros la contribution des collectivités locales. 
La Ville d’Héricourt fait figure d’exemple en la matière 
par sa gestion active en matière de maîtrise de ses 
dépenses de fonctionnement et par son programme de 
désendettement initié depuis quelques années.
2. Poursuite du gel de la fiscalité locale pour la  
7ème année consécutive
Conformément aux engagements pris en début de mandat, 
les taux d’imposition communaux seront maintenus à 
leur niveau actuel. La CCPH avait été contrainte en 2017 
d’augmenter ses taux d’impositions de 7.53 % pour assurer 
le financement du Très Haut Débit. Soucieux de maintenir la 
pression fiscale sur le contribuable héricourtois à son niveau 
actuel nous avions réduit dans les mêmes proportions les 
taux communaux.
La construction d’équipements nouveaux structurants pour 
la CCPH notamment le bassin d’apprentissage, les coûts 
de fonctionnement induits par la construction du 3ème 
gymnase ainsi que le financement du haut débit a conduit 
la CCPH à augmenter son taux de taxe d’habitation de 0.56 
point. 
Une nouvelle réduction des taux d’imposition pourrait 
engendrer des conséquences financières négatives quant 
au montant des dotations perçues, c’est pourquoi cette 
nouvelle variation ne sera pas compensée.
3. Un pacte vertueux : stabilisation des dotations de 
l’Etat. 
Dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité 
souhaité par le Gouvernement, les collectivités locales ont 
été très lourdement impactées sur la période 2015-2017. 
Toutefois grâce au mécanisme de solidarité mis en place par 
le précédent Gouvernement, la Commune d’Héricourt a vu 
ses dotations allouées par l’Etat se stabiliser (+ 0,5 %). 

Les premières estimations réalisées pour 2018 nous laisse 
espérer une Dotation Globale de Fonctionnement de 4 006 
230 € soit une progression de près de 70 000 € (+1,76 %) par 
rapport à l’exercice 2017 (3 936 894 €)
4. Des mesures en faveur du personnel communal.
Les dépenses de personnel constituent un enjeu majeur 
dans la mesure où elles représentent près de 53 % de la 
dépense. Ce ratio est stable depuis 2016 et nous nous 
attachons à le maintenir. A ratio constant, la prévision intègre 
toutefois, en plus des mesures de revalorisation habituelles 
de fin d’année (plafond de la sécurité sociale +1.28 %, SMIC 
+ 1.23 %...), les évolutions statutaires liées aux avancements 
d’échelons et de grade pour le personnel communal. 

Deux mesures exceptionnelles :
A - Revalorisation du pouvoir d’achat pour les agents 
de catégorie C. 
Une attention toute particulière sera portée aux agents 
de catégorie C qui représentent 85 % des effectifs de la 
Collectivité. Ces agents oeuvrent au quotidien au sein des 
différents services et leur rémunération reste, somme toute, 
faible au regard de leur investissement. Sur cet exercice du 
pouvoir d’achat sera redonné à ces agents par le biais de 
divers nouveaux avantages. La hauteur de l’engagement 
sera fonction de la revalorisation des dotations de l’Etat 
estimées à 70 000 €. La moitié de l’abondement reçu sera 
redistribué aux agents communaux.
B - Compensation de la revalorisation de la mutuelle 
pour tous les agents
Les cotisations de la mutuelle des agents communaux ayant 
augmenté de 1.30 %, la Commune a décidé de revaloriser sa 
participation, soit un coût sur l’exercice de 1 740 €.

Le budget sera également impacté par le financement du haut 
débit acté par la CCPH. La participation de la commune qui 
s’élève à 155 000 € sera répartie pour moitié sur 2 exercices 
budgétaires et sera donc de 77 500 € pour l’exercice 2018. 
Par ailleurs la Commune poursuit son engagement au titre 
du Fonds d’Intervention pour les Services et le Commerce 
(FISAC) avec l’inscription d’un crédit de fonctionnement de 
46 765 €. Aussi la Commune continue, dans le cadre du Plan 
d’Action Locale de Santé, de soutenir deux étudiants de 
médecine par le versement de bourses.

BUDGETVILLE D’HERICOURT

PROGRAMME PREVISIONNEL VOIRIE 2018 : 593 000 €
Un effort tout particulier est porté au programme de voirie. 400 000 € seront au 
programme annuel de voirie. De plus, un crédit de 80 000 € sera affecté à l’amé-
nagement d’une voie pour poids lourds sur le chemin de ronde, dans le secteur 
du canton des Polognes.
1 - «Blocs Bretegnier rue Gaullier» : Création places de parking 
2 - «Faubourg de Belfort (Pharmacie) : Création d’un passage piéton sécurisé
3 - Bas de la Rue des Dolfuss : Réfection enrobé
4 - Rue des Ormeaux : Réfection trottoir enrobé
5 -  Centre ville en 2 fois 2018 et 2019 :  

Réparation des joints de pavés du Centre-Ville
6 - Rue des Chenevières : ECF
7 - Rue Pavillard (devant Amicale Laïque) : ECF + Station pour vélos
8 - Cimetière de Bussurel : Création places de parking
9 - Rue Lévi Strauss  (ouverture entre les 2 Blocs)
10 -  Cimetière d’Héricourt : Aménagement extension Colombarium + plateforme 

expérimentale chemin
11 - Rue Rochet+Parking grande fontaine : Réfection chaussée

Les bases prévisionnelles d’imposition transmises tout récemment font état d’une progression du produit attendu, à taux constant, 
de 96 409 € soit +2.52 %. La Commune reste dans l’attente des Dotations de l’Etat et notamment de la Dotation Globale de Fonction-
nement (Dotation Forfaitaire, Dotations de Solidarité Urbaine, Dotation Nationale de Péréquation) qui à elle seule représente près 
de 40 % des recettes attendues. Les premières estimations réalisées par un bureau conseil en gestion et finances locales, font état 
d’une progression escomptée de la DGF de 69 336 €. Ces données ont été intégrées à la préparation budgétaire.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT
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BUDGETVILLE D’HERICOURT

PROGRAMME PREVISIONNEL VOIRIE 2018
12 - Rue de la 5 eme DB : Réfection de la passerelle piétonne
13 -  Rue de la Tuilerie : Prolongement trottoir en remplacement des 

balises
14 - Diverses rues Tampons à réparer et retouche enrobé
15 - Rue des Piffeaux : carrefour rue de la libération Réfection enrobé
16 - Rue de l’Espérance : Remise en état collecteur EP
17 -  Rue Jean-Baptiste Clément : Suppression 2 ilots trottoir à la demande 

Habitat 70 pour cheminement Handicapés

18 - Rue Launay : Enrobé milieu de chaussée
19 - Rue du Chanois : Reprise d’un flash devant porte d’entrée au n° 8
20 - MASPA Cheminement sablé derrière maison de retraite
21 -  Rue Paul Verlaine : Réfection en enrobé rue Paul Verlaine à la rue 

Rimbaud
22 -  Chemin derrière le city stade Bérégovoy : Cheminement sablé  

Réfection trottoirs de la rue Schweitzer à la rue Curie (côté gauche)

L’autofinancement dégagé, cumulé au résultat de l’exercice 
2017, ainsi qu’aux recettes propres de la collectivité, et déduc-
tion fait des dépenses hors opération (déficit, remboursement 
de la dette en capital travaux en régie), permettent la réalisa-
tion d’investissements à hauteur de 3 200 000 €. La capacité 
de la Commune à financer ses investissements s’est améliorée 
puisqu’elle était de 2 500 000 € pour l’exercice 2017.
EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE : DE BONNES NOUVELLES 
POUR LA VILLE, UNE VIGILANCE MAINTENUE
Le maintien de la population au dessus du seuil des 10 000 ha-
bitants reste fondamental pour la Ville d’Héricourt pour assu-
rer le maintien de ses dotations. Le dernier recensement de la 
population fait état d’une population de 10 407 habitants au 
1er janvier 2018, soit 161 habitants de plus par rapport à 2017. 
Nous devons maintenir nos efforts en la matière notamment 
par la poursuite de nos programmes d’habitat.
DES CHANTIERS PORTEURS D’AVENIR : 2 140 000 €
Un parc Urbain Multigénérationnel
La Ville d’Héricourt ne dispose pas sur son territoire d’équipe-
ments publics de grande ampleur destinés aux familles. Après 
avoir doté les différents quartiers de city stades, la Commune 
entend consacrer ses efforts sur l’aménagement d’un véritable 
parc urbain situé en cœur de Ville. De façon à optimiser l’utili-
sation de ce site et réaliser un équipement correspondant au 
rayonnement de la Ville, il a été décidé de lancer un concours 
de maitrise d’œuvre faisant appel aux compétences de bureaux 
d’études spécialisés dans la réalisation de ce type d’équipe-
ment. Le jury a retenu le projet proposé par le bureau d’Etudes 
«Sortons du Bois» de Cernay
La requalification et l’aménagement urbain de l’entrée 
de ville côté Belfort
Initié en 2017 par la reprise des réseaux d’eau et assainisse-
ment dont les travaux vont prochainement débuter, ce projet 
se poursuivra en 2018 par des travaux de requalification et 
d’aménagement de la voirie. Ce programme se traduira par un 
aménagement urbain de qualité visant à renforcer la sécurité 
sur ce tronçon avec la reprise de la chaussée, la création d’une 
piste cyclable à double sens côté entreprises et la création de 
places de stationnement et d’espaces verts du côté des habita-
tions
Requalification et embellissement des espaces publics 
de la Tour du Château
La Tour du Château est un élément structurant de notre patri-
moine. La Ville entend redonner une seconde vie à ce secteur 
par le traitement des espaces extérieurs et notamment du par-
vis de la Tour du Château, élément central du projet. Le péri-
mètre intégrera le traitement des voies d’accès au site depuis 
le centre-ville, à savoir la rue de l’Eglise, la rue Launay, la rue 
de la Voûte Prolongée ainsi que la rue des Arts. 480 000 € sont 
inscrits au budget pour faire face à ces dépenses.

Poursuite du programme de mise en accessibilité des bâ-
timents communaux : 420 267 €
En 2018, la commune poursuit ses travaux de mise en ac-
cessibilité des bâtiments communaux conformément au 
programme de l’Agenda d’Accessibilité avec notamment le 
traitement de l’Ecole Grandjean, le complexe sportif Cerdan, 
l’Eglise catholique, l’espace J. Ferrat, la Mairie de Bussurel, la 
maternelle G. Paris, le Musée Minal et le Temple. 
Bâtiments scolaires et enseignement : 322 320 € 
Une enveloppe principalement consacrée à divers travaux de 
reprise de toiture ou de reprise de système de chauffage (liste 
non exhaustive) :
- Jeux extérieurs Maternelle Paris : 25 000 €
- Accessibilité PMR Borey : 28 560 €
- Accessibilité Groupe Grandjean : 66 600 €
- Accessibilité Maternelle Paris : 24 600 €
-1 010 000 € investis dans la poursuite du programme en 
faveur de l’habitat.
- Finalisation de l’opération de la Craie 1. A été favorisé en 2017 
le portage par Habitat 70 d’une opération visant à la réalisation 
de 6 pavillons locatifs et les dernières ventes de parcelles sur ce 
secteur seront soutenues financièrement
- Une réserve de 270 000 € est constituée elle permettra l’ac-
quisition de terrains sur les futures zones d’urbanisation de la 
Craie et de Byans.
- Inscription d’une réserve foncière de 500 000 € destinée au 
redéploiement des services centraux mutualisés en centre-ville
- Accompagner en lien avec la CCPH le projet de requalification 
du quartier de la Tuilerie en apportant notre soutien dans la 
finalisation de l’aménagement de ce secteur.
Santé et Affaires Sociales : 
Achat en VEFA d’un plateau technique au sein de l’extension 
de la Maison de Santé pour l’accueil de médecins spécialistes 
en particulier des permanences de l’Hôpital de Belfort pour un 
montant de 192 000 € 
Actions prévues dans le cadre du Plan d’Action Locale de Santé 
avec notamment le versement d’une bourse à une étudiante 
en médecine ainsi que les crédits nécessaires au financement 
d’une seconde bourse pour un montant de 19 000 €
Espaces verts et équipements techniques :
L’entretien et l’embellissement des espaces publics demeurent 
une préoccupation de première importance (liste non exhaus-
tive) : 
- Equipement balayeuse et porte outil : 29 000 €
- Acquisition Chargeur télescopique : 50 000 €
- Remplacement tracteur (lame + saleuse + broyeur) : 68 000 €
- Remplacement véhicule porteur Toro : 28 000 €

BUDGET D’INVESTISSEMENT
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La résidence Senior « Les Jardins Dolfuss » 
sort de terre
Très attendu, le programme de résidence senior « Les Jardins Dolfuss »
a commencé le 18 septembre 2017 avec les travaux de terrassement. 
Ce programme de construction est destiné aux personnes de plus de soixante ans.

HABITAT URBANISMEVILLE D’HERICOURT

La résidence Senior « les Jardins Dolfuss » 
vise à répondre aux besoins de 
personnes autonomes âgées de plus 
de soixante ans qui souhaitent quitter 
leur logement devenu trop difficile 
à entretenir. Les résidents seront 
locataires de leur logement et lorsqu’ils 
seront dépendants ils percevront l’aide 
personnalisée à l’autonomie (APA) à 
domicile.
Une résidence avec des 
appartements fonctionnels 
et adaptés aux capacités des 
habitants.
La nouvelle Résidence constituera 
une solution alternative entre le 
domicile et l’établissement médicalisé, 

elle sera composée d’un ensemble 
de logements individuels assortis de 
services collectifs. Elle comptera 36 
logements dont 32 T1 bis d’environ 37 
m² et 4 T2 d’environ 46 m². Tous les 
appartements seront accessibles aux 
Personnes à Mobilité Réduite et seront 
adaptés aux capacités physiques des 
futurs résidents. Ainsi par exemple les 
salles de bain de tous les logements 
seront équipées de douches 
aménagées à l’italienne et l’accès aux 
étages s’effectuera par ascenseur. En 
cas de canicule le bâtiment disposera 
d’une pièce rafraichie.
Une résidence sécurisée dotée de 
nombreux services.

La Résidence Seniors Autonomie 
sera sécurisée par la présence de 
personnel en capacité de s’adapter aux 
différentes situations des habitants et 
par un système de téléassistance. Une 
vidéosurveillance pourra être installée 
pour prévenir les intrusions. Aussi la 
Résidence Autonomie proposera un 
ensemble de services et d’activités de 
nature à prévenir la perte d’autonomie, 
il pourra s’agir d’activités culturelles 
ou physiques subventionnées par les 
caisses de retraite.
En plus d’un service de restauration, 
avec en rez-de-chaussée, une salle à 
manger et un espace détente climatisé, 
sont prévus, un local laverie et un espace 
pour aide-soignant. Avec ces services, 
il sera donc possible aux résidents 
de profiter de leur retraite en toute 
autonomie dans un environnement 
géographique familier en évitant le 
déracinement, les ruptures avec la 
famille et les proches.
Une résidence construite selon 
les normes Bâtiment Basse 
Consommation.
Les solutions techniques et les 
matériaux qui ont été retenus pour cette 
nouvelle construction lui permettront 
d’être classée dans les bâtiments à 
hautes performances énergétiques. 
Ce projet a également été réfléchi en 
termes de confort d’été. Il offre des 
zones rafraichies naturellement grâce 
à sa terrasse couverte et sa pergola. 
Les salles à manger et de détente 
seront par contre climatisées afin de 
répondre aux pics de température 
avec le maximum de sécurité. 

La construction sur le site de la Grand Pré de la Résidence Senior Autonomie 
a commencé le 18 septembre 2017. Cette nouvelle résidence est destinée aux 
personnes âgées de plus de soixante ans qui souhaitent quitter leurs logements 
devenus difficiles à entretenir. Les 36 appartements que comptera la résidence 
seront fonctionnels et adaptés aux capacités physiques des habitants. 
Tous les étages seront desservis par un ascenseur. La résidence sera sécurisée 
et dotée de nombreux services et répondra aux normes Bâtiment Basse 
Consommation.

Chantier de la future Résidence Senior à la Grand Pré
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SANTÉ SOCIALVILLE D’HERICOURT

« Les années folles »

Les services festivités, techniques et 
environnement ont travaillé de concert 
avec les agents du CCAS pour offrir aux 
670 participants toutes les conditions 
pour passer une excellente journée. 
Cette belle manifestation organisée 
sous le thème des années folles a été 
rendue possible par la participation 
très active d’une équipe de trente-
cinq bénévoles composée d’élus, de 
citoyens de la commune, de trois 
jeunes en stage à la Mission Locale, 
de deux élèves infirmières et un agent 
de sécurité. Toutes ces personnes 
ont été coordonnées par Maryse 
Girod, Adjointe aux affaires sociales et 
Sylvie Canti, conseillère déléguée aux 
personnes âgées. 
35 bénévoles au service des seniors.
Le service pour toute la durée du repas 
a été assuré par deux équipes placées 
sous la responsabilité de Gerard Grisier 
et Marc Joly qui ont été désignés chef 
de rang. 

Les convives ont reçu dès leur arrivée 
en présent, un bouquet de fleurs 
pour les dames, un pot de miel issu 
des ruches de la Commune pour les 
messieurs et pour l’ensemble des 
convives une boite de chocolat.
Le repas de cette agréable journée a été 
préparé par le traiteur « Au Gourmet 
Luron » qui a su retenir l’attention des 
organisateurs pour le plus grand plaisir 
des convives. Pour cette édition 2018, 
le décor était inspiré des années folles 
ce que les participants ont beaucoup 
apprécié. Les musiciens de l’orchestre 
Calypso, composé de Raphaël, de 
Marie et d’Antonella ont animé avec 
talent cette manifestation. Ils ont fait 
danser les invités sur des chansons 
d’Edith Piaf, de Mistinguett et sur de 
nombreux airs de musette. 
670 convives célèbrent « les années 
folles ».
Le Maire, Fernand Burkhalter, dans 
son discours d’accueil a souhaité 

la bienvenue à tous les convives et 
a félicité les bénévoles, les agents 
communaux et les élus qui ont 
travaillé à l’organisation de cette belle 
manifestation.
Les doyens de cette agréable journée 
ont été Micheline Soittoux, 95 ans, et 
Robert Richert, 91 ans. Tous deux ont 
été félicités chaleureusement par le 
Maire et Maryse Girod.
Les 10 et 11 avril 2018, un colis festif 
a été distribué au centre Socioculturel 
Simone Signoret aux personnes âgées 
de plus de 70 ans qui n’ont pu participer 
au repas. Fernand Burkhalter, Maryse 
Girod, Sylvie Canti ainsi que de 
nombreux élus du Conseil Municipal 
ont accueilli et assuré la distribution de 
ces cadeaux durant ces deux journées. 
Une petite collation a été servie à tous 
les récipiendaires qui ont profité de 
l’occasion pour échanger avec leurs 
édiles.

Samedi 24 février 2018, 
670 seniors héricourtois 

ont répondu à 
l’invitation du Centre 

Communal d’Action 
Social pour participer, 
au traditionnel repas 

organisé à la Cavalerie 
en leur honneur.

Le traditionnel repas des seniors a rassemblé cette année 670 convives contre 
633 l’année dernière. Une équipe de 35 bénévoles composée de volontaires et 
d’élus, a assuré le service tout au long de la journée. 
Un bus de 50 places était à disposition et s’est arrêté à des points précis 
à Héricourt, Saint-Valbert et Bussurel pour véhiculer les convives qui le 
souhaitaient. Les doyens de cette journée ont été, Micheline Soittoux 95 ans et 
Robert Richert 91 ans.
Un colis a été distribué les 10 et 11 avril 2018 aux personnes âgées de plus de 
70 ans absentes au repas.

Les élus et les bénévoles au service des seniors
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Séverine Zeller, directrice du CCAS
Séverine Zeller, titulaire d’une licence en ressources humaines a été recrutée le 
1er février 2018 pour prendre la direction du Centre Communal d’Action Sociale.

SANTÉ SOCIALVILLE D’HERICOURT

Après treize années de bons et 
loyaux services, Jérôme Trossat 
qui était directeur du CCAS depuis 
2004 a fait le choix de poursuivre 
sa carrière professionnelle sous 
d’autres cieux et a rejoint pour 
ce faire, (le 1er mars 2017), la 
Communauté de Communes 
des 1000 Etangs à Melisey, où il 
occupe la fonction de Directeur 
Général des Services. 
Vingt années d’expérience.
Forte de son expérience de vingt 
années dans le domaine médico-
social, Séverine Zeller qui a 
notamment travaillé à l’ADAPEI 
de Montbéliard en qualité de 

coordinatrice spécialisée en 
charge du projet de la structure 
et des équipes, dispose de toutes 
les qualités requises pour diriger 
l’équipe de notre CCAS.
A ce jour l’effectif du CCAS est 
composé de sept personnes, 
quatre sont affectées aux 
tâches administratives et trois 
au portage de repas à domicile. 
À cette équipe il convient 
d’ajouter les huit animatrices 
en charge du contrat Local 
d’Accompagnement Scolaire 
(CLAS).
Une ambition et des projets.
Severine Zeller a choisi de venir 

travailler à Héricourt et diriger 
le CCAS pour plusieurs raisons :  
« Mes nombreuses visites 
de stages et les projets des 
apprenants dans le cadre de 
leur fonction m’ont donné 
l’envie de revenir sur le 
terrain. Responsable du CCAS 
d’Héricourt je veux travailler à son 
développement et le faire devenir 
un acteur incontournable dans le 
traitement des problématiques 
sociales à l’échelle de la 
Commune. Je veux aussi en faire 
l’interlocuteur référent auprès 
de l’Agence Régionale de Santé. » 
Severine Zeller attache une 
très grande importance à la 
santé publique et travaillera à 
promouvoir toutes les actions 
de prévention auprès du public 
comme par exemple avec les 
opérations « Octobre Rose » et  
« Mars Bleu ». L’accompagnement 
scolaire des enfants dans la 
difficulté sera aussi l’une de ses 
priorités.
Pour l’heure Séverine Zeller a 
déjà fait valoir toutes ses qualités 
et son savoir faire en organisant 
brillamment le repas des seniors 
qui a eu lieu à la Cavalerie le  
24 février 2018.

Séverine Zeller est la nouvelle directrice du Centre Communal d’Action Sociale 
depuis le 1er février 2018. Le CCAS a pour mission : 
-  de lutter contre la pauvreté en apportant un soutien aux personnes  

dans la grande difficulté.
-  de développer des liens étroits avec l’ensemble des partenaires sociaux,  

Caisse d’Allocations Familiales, Caisse Primaire d’Assurance Maladie,
-  de créer du lien entre les générations, les individus et de donner  

aux habitants l’envie de vivre ensemble.
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CULTURE LOISIRS PATRIMOINEVILLE D’HERICOURT

Pluie Vénitienne, 
le Plaisir des Masques

Organisée sur deux journées et sur 
plusieurs sites distincts, la Cavalerie, la 
Tour du Château, le Musée Minal et la 
Roseraie, la parade de la « Pluie Véni-
tienne » a généré beaucoup de plaisir, 
celui du mystère et de la grâce. Durant, 
ces deux journées, les costumés ont 
réussi à mettre des étoiles dans les 
yeux des spectateurs venus très nom-
breux. Le samedi, la foule rassemblée 
et compacte sur le Parvis de la Tour du 
Château a profité d’une belle journée 
ensoleillée pour jouir du lancement 
de ce spectacle qui est devenu l’évé-
nement incontournable dans le calen-
drier des animations de la Cité. 

Cachés derrière leurs masques, les cos-
tumés sont demeurés muets tout au 
long des parades de ces deux journées. 
Obéissant à une gestuelle très théâtra-
lisée les uns intrigants et déroutants, 
les autres séduisants à souhait mélan-
geant l’art de la vérité et du mensonge, 
de la sincérité et de l’illusion. Les cos-
tumés se sont prêtés volontiers au jeu 
des photographes venus en nombre 
immortaliser ces beaux instants.
Cette manifestation intergénération-
nelle a séduit petits et grands et a per-
mis un temps aux nombreux specta-
teurs d’oublier leurs problèmes en tout 
genre. 

Cette dixième édition a été l’occasion 
pour les couturières de l’association 
héricourtoise « La Pluie Vénitienne » 
de présenter aux habitants d’Héricourt 
leurs nouvelles créations. En effet 
une règle tacite édicte que le costumé 
doit renouveler tous les ans sa tenue. 
Chaque costume nécessite des cen-
taines d’heures de travail, car les coutu-
rières réalisent tous les éléments qui le 
composent, lingerie, robes, pantalons, 
chapeaux, bijoux… Une année de tra-
vail à raison de deux jours par semaine, 
les lundis et jeudis après-midi, récom-
pensée pour cette dixième édition par 
deux belles journées printanières en-
soleillées et un public venu en nombre.

Venus de toute la France, une centaine de personnages costumés ont donné vie à 
la « Pluie Vénitienne » organisée samedi 14 et dimanche 15 avril 2018. 

Une animation riche de couleurs et de gaieté.

Parvis de la Tour du Château le samedi 14 avril 2018

AGENDA :
• Dimanche 24 juin 2018 - Festival métissé des musiques amplifiées - La Cavalerie
• Dimanche 24 juin 2018 - Vide Grenier, la Vaudoise - Salle Wissang
• Mercredi 27 juin 2018 de 17h30 à 22h00 - Meeting Athlétisme - Stade du Mougnot
• Dimanche 1er juillet 2018 à 12h00 - TIP TOP FORM Barbecue - Salle Wissang
• Mercredi 05 septembre 2018 - Kid Athlé SGH - Stade du Mougnot,
• Vendredi 07 septembre au dimanche 16 septembre 2018 - Exposition Marqueterie - Musée Minal
•  Samedi 08 septembre 2018 à partir de 14h30 et dimanche 09 septembre 2018 à partir de 14h00 -  

11 ème Fête du Château - Tour du Château et Musée Minal
•  Samedi 29 septembre 2018 de 14h00 à 23h00 et dimanche 30 septembre 2018 de 11h00 à 18h00 - 

Troisième salon de l’artisanat et du commerce héricourtois - La Cavalerie
• Dimanche 30 septembre 2018 à partir de 08h00 - Randonnée Populaire - Salle Wissang
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Centre Municipal Simone Signoret 
Vivre ensemble, des activités, des animations !

CENTRE SIGNORETVILLE D’HERICOURT

Des idées pour occuper son temps libre, envie de pratiquer une activité manuelle, créative, artistique, sportive… le Centre 
Municipal vous invite dès la rentrée à essayer les activités qui vous intéressent : 

LES CLUBS 

LES ACTIVITES REGULIERES : 
• Art Floral    
• Arts Plastiques   
• Patchwork/de fil en tissus  
• Peinture sur bois

• Poterie/sculpture   
• Paus’Ciné…
• Marqueterie de bois et de paille 
• Hip hop / Break Dance  

 

• Zumba gold   
• Zumba kids   
• Anglais (débutant, base, confirmés)
• Espagnol
• Italien

La Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Saône développe l’utilisation des outils 
numériques et déploie dans tout le département des points numériques.

L’allocataire peut se rendre au Centre Municipal Simone Signoret pour accéder, en 
toute autonomie, gratuitement et rapidement au site caf.fr.

S’il le souhaite, un accompagnement lui sera proposé par le biais d’un conseiller de 
service le mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. 

Il suffit de se munir de son numéro d’allocataire et de son mot de passe pour 
consulter son compte, vérifier ses paiements de prestations, imprimer une 
attestation, compléter ses coordonnés…

L’allocataire peut également demander à être appelé directement sur son 
téléphone personnel par un conseiller en fixant un rendez-vous.

 

ACCES AUX POINTS NUMERIQUES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES

LE CENTRE MUNICIPAL SIMONE SIGNORET VOUS ACCUEILLE :
Du lundi au vendredi de 8h30 à12h00 et de 13h30 à 17h00

FERMETURE ESTIVALE 
Le Centre Municipal Simone Signoret sera fermé :

Du 06 Août au 17 Août 2018 inclus.

17ème FÊTE DE LA FRATERNITE
Samedi 14 JUILLET 2018 de 11h30 à 18h00 - Accès libre et gratuit
Tour du Château - Musée Minal

ESPACE ANIMATION - ESPACE DETENTE FAMILLE - ESPACE RESTAURATION - ESPACE MUSICAL
BUVETTE ET RESTAURATION / PIQUE NIQUE CITOYEN

Avec la participation des Comités Consultatifs de Quartiers et l’Office Municipal des Sports
Renseignements au 03 84 46 25 49 / www.hericourt.com

N
° 

07
 é

té
 2

01
8 

• p
ag

e 
16



00

CENTRE SIGNORETVILLE D’HERICOURT

Fest’Images, Quartier des Chenevières

Fest’images est attendue par les résidents du quartier des 
Chenevières et les habitants de la Ville. Cette manifestation 
est devenue un événement incontournable. Cette neuvième 
édition sera l’occasion de se divertir autour de nombreuses 
animations musicales et jeux pour enfants qui seront proposés 
tout au long de la journée.
Venez partager un moment convivial avec des jeux pour 
petits et grands. Rendez-vous au Quartier des Chenevières.

Fest’Images 9ème édition 
Samedi 23 JUIN 2018 de 11h00 à 19h00

ANIMATION JEUNESSE 12-17 ANS & ANIMATIONS DE PROXIMITE 
Le Centre Municipal Simone Signoret 
et le Service Municipal des Sports 
proposent aux jeunes de 12 à 17 ans une 
offre d’animations éducatives sportives 
et culturelles. Ces activités seront 
organisées du 09 Juillet au 31 Juillet 2018 
et du 1er Août au 03 Août 2018

EXEMPLE D’ANIMATIONS PROPOSÉES 
DURANT L’ÉTÉ 2017 :
Europa Park, baignade, karting, Laguna, 
BMX, wakeboard, Néolaser kayak, tir à 
l’arc…

ACTION JEUNESSE CITOYENNE 
(16/17 ANS)
Une Action Jeunesse Citoyenne est 
proposée aux jeunes héricourtois âgés 
de 16 à 17 ans désireux de participer 
à l’amélioration et l’entretien du cadre 
de vie de la Ville. Une bourse d’un 
montant de 150 € est attribuée à chaque 
participant, afin de lui apporter une aide 
au financement du permis de conduire, 
l’achat de fournitures scolaires, vêtements 
sportifs ou non dans un commerce 
d’Hericourt…etc.

ANIMATIONS DE PROXIMITÉ DE PLEIN AIR SUR LE QUARTIER DES CHENEVIÈRES
Des animations ludiques et sportives de plein air sont proposées durant le mois de Juillet sur le quartier des Chenevières.
Accueil et inscriptions à l’Espace Public Jean Ferrat. De 9h à 12h et de 14h à 17h

Retrait du dossier d’adhésion et des autorisations parentales au Centre Municipal Simone Signoret aux horaires d’ouvertures :
- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Vous pouvez également télécharger le dossier d’adhésion ainsi que les autorisations parentales sur le site de la Ville :
http://www.hericourt.com

Les programmes d’activités seront disponibles sur le site Internet de la Ville courant juin ainsi que les documents d’inscription. Pour 
tout renseignement, vous pouvez contacter l’accueil du Centre Municipal Simone Signoret.
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Grand succès 
pour le Méga Loto du Fort

Le 14ème Loto organisé par l’association des Amis du Fort du Mont Vaudois a 
rencontré un formidable succès. 700 joueurs sont venus à la Cavalerie pour 

disputer les 16 parties de 3 quines. 

CULTURE LOISIRS PATRIMOINEVILLE D’HERICOURT

L’édition 2018 du Méga Loto du Fort du Mont-Vaudois a rassemblé plus de 
700 joueurs, ceux-ci ont disputé 16 parties en 3 quines. Une semaine en appartement 
à Saint Cyprien pour 4 à 5 personnes et un vélo électrique de 28 pouces ont été les 
lots phares parmi les soixante dix mis en jeu. La totalité des gains de cette soirée 
sera réinvestie dans la préservation et la restauration du Fort.

Les personnes qui souhaitent se renseigner ou adhérer à l’association peuvent 
consulter le site : https://www.fort-montvaudois.com/contact-acces

Samedi 18 mars 2018, l’association 
des Amis du Fort du Mont-Vaudois 
a organisé son quatorzième Méga 
Loto. La manifestation, aujourd’hui 
renommée dans toute l’Aire 
Urbaine, a été une nouvelle fois 
une réussite totale. Les 700 joueurs 
venus disputer les 16 parties en 3 
quines ont passé une excellente 
soirée car rien n’a été négligé pour 
en assurer la réussite. 
700 joueurs, 16 parties  
en 3 quines.
L’organisation du méga loto a 
requis une importante logistique. 
Une quarantaine de bénévoles 
a travaillé avec sérieux durant 
plusieurs semaines pour 
organiser cette manifestation 
et pour satisfaire au mieux les 
exigences des participants. Comme 
traditionnellement les parties ont 
commencé à 20h00 et se sont 
terminées aux environs de 02h00 

du matin. L’animation a été assurée 
par Monique qui a comme à son 
habitude apporté sa bonne humeur 
et une forte dose d’humour pour le 
grand plaisir des joueurs.
Les nombreux lots à gagner ont 
tenu les joueurs en haleine toute la 
soirée, dont notamment la semaine 
en appartement à Saint Cyprien 
pour 4 ou 5 personnes ainsi que 
le vélo électrique 28 pouces. Une 
buvette et un service restauration 
étaient à la disposition de celles et 
de ceux qui ont eu à souffrir d’une 
petite fringale.
Le Méga Loto : principale 
ressource financière de 
l’Association.
Le Méga Loto du Fort du Mont-
Vaudois est la principale ressource 
financière de l’association. Le 
produit de la recette de la soirée 
du 18 mars sera investi dans 

l’entretien du fort. En la matière 
l’association des Amis du Fort du 
Mont Vaudois est novatrice, car 
depuis 14 ans, le loto est organisé 
avec pour principal objectif la 
rénovation de ce beau patrimoine. 
Cette année les bénéfices 
financeront pour un montant de 
2 200 € la réalisation de la copie 
de la sculpture d’origine qui ornait 
le fronton avant sa destruction. 
Ces bénéfices financeront aussi la 
poursuite de l’aménagement des 
salles qui accueillent le public à 
l’occasion des manifestations qui 
sont programmées au Fort.
Pour rappel les membres de 
l’association des Amis du Fort 
du Mont Vaudois se réunissent 
chaque mercredi après-midi. Ils 
s’activent avec passion et un grand 
dévouement à l’entretien et à la 
promotion du Fort.

La Cavalerie, des joueurs heureux
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CULTURE LOISIRS PATRIMOINEVILLE D’HERICOURT

Les artistes d’Arcadie 
exposent au Musée Minal

L’association Héricourt 
Montmartre avec le soutien 
de la Commune d’Héricourt 

a accueilli au Musée Minal 
les artistes d’Arcadie qui ont 
exposé leurs œuvres riches 
de couleurs et d’émotions.

Arcadie est un atelier d’expression, de 
rencontres et d’échanges qui offre la 
possibilité aux personnes handicapées 
mentales d’exprimer leur créativité en 
dehors de tout jugement interprétatif. 
Avec Arcadie les personnes handica-
pées mentales peuvent affirmer leur 
identité et développer leur potentialité.
Une activité stimulatrice et bénéfique.
Les méthodes employées par l’anima-
teur pour former les membres de l’ate-
lier Arcadie permettent à chaque ar-
tiste de dépasser le stade de la simple 

expression pour accéder au stade de 
la création. L’activité créatrice stimule 
certaines capacités chez la personne 
handicapée mentale comme l’intégra-
tion et l’adaptation à un groupe de tra-
vail, mais aussi le langage et la motricité 
gestuelle. Les effets les plus bénéfiques 
ont été relevés au plan du comporte-
ment et notamment en ce qui concerne 
les relations aux autres personnes.
Ces artistes dépourvus d’éducation ar-
tistique et de référence culturelle sont 
libérés des normes académiques tant 
pour le contenu que pour la forme. 
Cet état de fait explique la force et 
l’originalité de leurs œuvres qui sont 
uniques et souvent très émouvantes. 
L’animateur se contente d’orienter 
sans détourner la réflexion originale 
de l’artiste, il assure un encadrement 
qui permet à chacun de trouver la voie 
qui lui permettra d’élaborer une œuvre 
qui exprime ce qui lui tient à cœur.
Une exposition au Musée Minal.

Exposer les œuvres des artistes est 
essentiel dans la démarche de l’ate-
lier Arcadie, car chaque exposition est 
une occasion pour eux de rencontrer, 
de découvrir et d’échanger en dehors 
du cadre institutionnel. Les artistes 
peuvent se situer dans le tissu sociocul-
turel via la médiatisation des œuvres et 
trouver la reconnaissance. Exposer les 
œuvres de ces artistes, c’est permettre 
de faire prendre conscience de leurs 
capacités créatrices et de contribuer à 
donner une image positive du handicap.
Du 17 au 25 mars 2018, vingt cinq ar-
tistes de l’atelier Arcadie, à l’invitation 
de l’association Héricourt Montmartre 
et avec le soutien de la Commune d’Hé-
ricourt, ont exposé au Musée Minal. 
Une dizaine parmi eux étaient présents 
pour le vernissage. Les trente œuvres 
qui ont été présentées au public ont 
étonné, subjugué et ravi les visiteurs.

Les artistes d’Arcadie et leurs oeuvres.

Dans le cadre d’un partenariat culturel entre la Ville d’Héricourt, les Associations
Hospitalière de Bourgogne Franche-Comté et Héricourt Montmartre, les tableaux d’une douzaine 
de participants de l’atelier pictural Arcadie ont été exposés au Musée Minal. 
Atelier ouvert aux adultes handicapés accueillis au sein des structures médico-sociales de 
l’Association Hospitalière Bourgogne Franche Comté, l’atelier Arcadie permet aux participants 
d’exprimer leur créativité dans un cadre sécurisant qui favorise les rencontres et les échanges, 
notamment par l’exposition de leurs productions artistiques.
Pour en savoir plus : Alain Trousseau – 03 84 97 22 97 
lundi, mercredi et jeudi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00
contact@ahbfc.fr – www.ahbfc.fr
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Héri-Joue
L’association Héri-Joue a été créée au mois de septembre 2015. Cette nouvelle 
association héricourtoise regroupe une soixantaine d’adhérents du Pays 
d’Héricourt. L’association compte essentiellement des personnes à la retraite. 

CULTURE LOISIRS PATRIMOINEVILLE D’HERICOURT

Chaque mardi les adhérents se 
retrouvent à la Salle des Fêtes 
d’Héricourt de 14h00 à 17h00 et jouent 
à divers jeux de cartes et de société, 
belotte, tarot, scrabble, domino, 
chiffres et lettres… La journée se clôt 
toujours par un goûter. 
La cotisation de chaque adhérent, 
versée annuellement à l’association, 
permet de financer les sorties en 
groupe et les goûters qui viennent 
clore chaque rencontre du mardi. Le 
montant de la cotisation est de 20 € 
pour une personne et de 35 € pour un 
couple.
Chaque semaine une équipe 
différente prépare le goûter. Chaque 

mois les anniversaires des adhérents 
concernés sont célébrés. 
Tous les adhérentes et adhérents 
de l’association sont heureux de se 
retrouver chaque semaine, pour 
beaucoup ces retrouvailles sont 
l’occasion de faire de nouvelles 
connaissances et rompre avec la 
solitude. En témoigne Pierrette 
Wets, âgée de 92 ans et doyenne de 
l’association, autrefois commerçante à 
Nice, elle a rejoint Héricourt pour suivre 
son fis marié à une héricourtoise. 
Grâce à l’association, Pierrette a fait 
de belles rencontres et peut s’adonner 
à la belotte un jeu de cartes qu’elle 
affectionne particulièrement et qui lui 

permet de faire travailler sa mémoire.
L’association fait appel à de nouvelles 
inscriptions, car plus il y a de monde 
plus il est possible d’organiser de 
nouvelles activités.

Renseignement(s) :
Présidente 
Madame Josiane ABRY 
 3, rue Jacques Prévert 
70400 Héricourt 
Tel 06 76 09 47 86 
Email : josiane-abry@gmail.com

RAPPEL RELATIF À LA LUTTE CONTRE LES BRUITS DE VOISINAGE

Toute personne utilisant dans le cadre de ses activités professionnelles, à l’intérieur de locaux, 
en plein air, sur la voie publique ou dans des propriétés privées, des outils ou appareils, de 
quelle que nature qu’ils soient, susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore ou des vibrations transmises, doit interrompre ces travaux entre  
20 H et 7 H et toute la journée des dimanches et jours fériés sauf en cas d’intervention 
urgente.

Héri-joue, voyage dans les Vosges à Gerardmer
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ENVIRONNEMENTVILLE D’HERICOURT

Mission zéro pesticide
Depuis le 1er janvier 2017, les communes n’ont plus le droit d’utiliser de produits 
phytosanitaires pour entretenir leurs espaces verts. Notre Commune a anticipé cette 
obligation en adhérant en 2015 à l’appel à projet « zéro pesticide en Franche-Comté ». 

En 2016 la Commune d’Héricourt s’est engagée aves la Fédération 
Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles (FREDON) 
de Franche-Comté pour appliquer une charte d’entretien des 
espaces communaux. Un diagnostic des modes de désherbage 
et une évaluation des risques de transfert des pesticides vers 
les eaux ont été établis par la FREDON pour notre commune. 
Suite à ce diagnostic des propositions à mettre en œuvre ont été 
proposées afin d’améliorer les travaux de désherbage dans le 
cadre d’un plan d’entretien évolutif et durable.

Les actions conduites en 2017. 
La Commune d’Héricourt a engagé plusieurs actions en 2017 
pour satisfaire aux recommandations de la FREDON. Ainsi 
un plan de désherbage basé sur une gestion différenciée des 
espaces communaux a été mis en place et de nouvelles méthodes 
ont été employées comme le balayage préventif des voiries, 
l’acceptation de la flore spontanée, le désherbage manuel et 
thermique, la repousse naturelle et la végétalisation de terre-
pleins. La Commune a aussi investi dans de nouveaux matériels 
comme des matériels thermiques de coupe à lames réciproques, 
des brosses de désherbage à conducteur marchant ou adaptées 
sur débroussailleuses et des outils à gaz sur chariot. 

Les objectifs visés en priorité pour 2018.
En 2018, la Commune souhaite réussir son plan de gestion 
différenciée de désherbage des espaces communaux en 
définissant les moyens les plus adaptés à la nature des lieux et 
en déterminant la meilleurs fréquence de passage et le type de 
technique alternative au désherbage chimique. La Commune 
souhaite aussi informer sur les enjeux de santé publique et 
de qualité de vie afin que les héricourtois emploient dans leur 
quotidien des moyens alternatifs au désherbage chimique. La 
Commune veut aussi encourager les habitants à utiliser pour 
l’entretien de leurs espaces privés les nouvelles manières de 
jardiner sans pesticide. Les mentalités doivent évoluer à propos 
de la notion de ce qui est propre et beau, les « mauvaises herbes » 
ne sont pas nécessairement synonymes de saleté ou de 
négligence.

RAPPEL RELATIF À LA LUTTE CONTRE LES BRUITS DE VOISINAGE

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que : les jours ouvrables de 9 H à 12 H et de 14 H à 19 H 30 ;  
les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H.
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, sont tenus de prendre toutes mesures propres 
à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les 
animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive.

Jéremy DUPONT, agent communal au service de 
l’environnement utilise la machine thermique pour 
désherber
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Héricourt annonce la couleur !
Le jaune est la couleur du soleil, la couleur de la vie et du mouvement, la couleur 
associée à l’amitié et à la fraternité et au savoir. Nulle autre couleur n’est plus 
joyeuse, le jaune symbolise la fête et la joie, il permet d’égayer l’univers.

ENVIRONNEMENTVILLE D’HERICOURT

AFFOUAGE 2018 - 2019. 

Le dossier d’inscription est à retirer en mairie ou sur le site internet www.hericourt.
com du 1er juin au 30 septembre 2018. 
Calendrier 2018/2019 :
Dépôt des inscriptions : du 1er juin au 30 septembre 2018
Tirage au sort : décembre 2018 / janvier 2019
Façonnage terminé avant le 15 avril 2019
Débardage : avant le 30 septembre 2019.

Cet été le fleurissement estival des 
différents secteurs de la ville s’ap-
puiera sur un travail des couleurs 
où les décorations florales seront 
basées sur le jaune comme couleur 
dominante. 
Les jardiniers communaux se 
sont beaucoup activés pour inno-
ver et rechercher des variétés de 
plantes et de fleurs afin d’élargir les 
gammes mises à disposition pour la 
composition des massifs.

L’environnement immédiat des 
différents massifs sera pris en 
compte dans la composition des 
massifs. 
Le jaune dominant aura pour fonc-
tion de renforcer l’éclat de la lu-
mière et apportera de la gaieté et 
de la joie de vivre. 
Les combinaisons de plantes pé-
rennes et annuelles seront cette 
année encore de mise, ces asso-
ciations seront réalisées selon les 
textures et les couleurs afin d’ob-
tenir des compositions les plus na-
turelles et en limitant au maximum 
les répétitions visibles des plantes 
dans les massifs.

Dans le secteur du centre ville le 
jaune retenu sera celui des agru-
mes avec des déclinaisons de 
blanc, de jaune, d’orange et de 
vert. 
L’espace du rond point de la Ro-
seraie situé dans le secteur nord 
sera divisé en quatre massifs dis-

tincts où le jaune sera dominant 
tant pour les plantes que pour les 
fleurs, l’orange, le gris et le bleu se-
ront représentés par des plantes et 
des fleurs.
Les massifs du Parc de la Roseraie 
au nombre de quatre seront do-
minés par le blanc et le vert, des 
plantes grises, roses et noires se-
ront présentes. Au quartier des 
Chenevières les massifs seront dé-
clinés de vert et de jaune. 

Les massifs des abords de la Mé-
diathèque seront eux aussi do-
minés par le jaune tout comme 

le pourtour du groupe scolaire 
Grandjean du côté du faubourg 
de Montbéliard. 
Sur le pont Kleber vingt sept jardi-
nières seront installées ou les cou-
leurs des agrumes seront là aussi 
dominantes. A Byans une fontaine 
sera décorée de plantes aroma-
tiques avec des étiquettes pour les 
identifier, neuf jardinières complé-
teront le tout. A Bussurel plusieurs 
massifs et bacs seront compo-
sés aux abords du monument, du 
temple, de la salle des fêtes et de 
l’école.

Les Jardiniers communaux s’activent au fleurissement du rond-point de la 
Roseraie.
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EXPRESSION POLITIQUE Ville d’HéricourtVILLE D’HERICOURT

EUROPE ECOLOGIE LES VERTS
Héricourt continue sa mue, 
Beaucoup de projets menés par la majorité munici-
pale sont en phase de finition (Troisième gymnase, 
bassin de la natation scolaire …. D’autres comme 
l’aménagement de l’entrée de ville côté Belfort, la 
piste cyclable de la route du tram et le Parc Urbain 
de la Lizaine sont en phase de concrétisation… 
Le Parcours Vita du Mougnot est de nouveau ou-
vert au public, en effet pour des raisons de sécu-
rité d’importants travaux d’élagage, et d’abattages 
ont été conduits. Désormais, tout est rentré dans 
l’ordre, pour le plus grand plaisir des promeneurs, 
et des sportifs. 
La requalification de l’entrée de ville côté faubourg 
de Belfort est conduite dans la concertation avec les 
habitants ; toutes les remarques des riverains sont 
prises en compte et la sécurité des usagers est une 
priorité de la Municipalité.
Le Parc Urbain de la Lizaine qui sera construit sur 
2 hectares 5 sera un lieu de détente, de prome-
nade, de loisirs. Il sera un point de rencontre entre 
les quartiers et favorisera les contacts entre toutes 
les générations. Pour rappel ce projet à été voté 

 à l’unanimité au dernier conseil municipal du 10 
avril 2018. Un projet qui date des années 1990 et 
qui n’avait pu être réalisé à l’époque. La Route du 
Tram (Rue de la promenade) autre parcours autre 
site, sera aménagée pour le plaisir et le loisir des 
promeneurs et des cyclistes. 
DECHETTERIE, VEGETERIE (SYTEVOM, CCPH) La nou-
velle déchetterie d’Héricourt était devenue plus que 
nécessaire. Le tri sélectif est en nette amélioration, 
pourtant encore trop de décharges sauvages sont 
constatées et nos agents municipaux trop souvent 
mobilisés et sollicités pour le ramassage de ces dé-
chets. Avec la nouvelle déchetterie espérons que 
le civisme sera au rendez-vous. De plus ces dépôts 
sauvages qui polluent notre environnement sont 
déposés souvent par des personnes extérieures à 
Héricourt. 
La végéterie, (environ 1000m2) une plateforme 
pour collecter les déchets verts, est la nouveauté 
importante de cette nouvelle déchèterie. Les dé-
chets verts y seront collectés et broyés sur place. 
Cette nouvelle plateforme répond et correspond à 
un vrai besoin pour notre ville, (Plus de 1500 tonnes 
de végétaux). 

L’environnement : En 2016, la charte environne-
mentale est adoptée par La ville d’Héricourt qui ac-
cède et obtient le LABEL « ZERO PHYTO » au niveau 
2, (ne sont pas pris en compte les cimetières classés 
au niveau 3 du dispositif). Un bel encouragement 
pour tous ceux qui œuvrent au quotidien pour un 
environnement plus écologique, pour la santé de 
tous. 
Le Fleurissement Printanier : plantation mécanisée 
de milliers de bulbes, pour offrir à vos yeux, une pa-
lette de couleurs, jaune et mauve (tulipes Négrita) 
et de parfums, (place de l’Europe, Poste, Rue Pierre 
Carmien). Le fleurissement est éphémère mais très 
agréable et apprécié de tous. 
Fleurissement Estival : cette année encore le sa-
voir-faire et le professionnalisme de tous nos jar-
diniers rayonneront sur tout le territoire communal 
. Héricourt annonce la couleur !!!! LE JAUNE !!! C’est 
la chaleur du soleil …. (S’il n’est pas au rendez-vous 
cet été) vous le retrouverez, dans nos massifs, dans 
les bacs, et jardinières …. Le jaune est associé à la 
fraternité ainsi qu’au savoir …. 

Danielle Bourgon élue EELV 
De la liste "Dialoguer, Rassembler et Agir "

Opposition de gauche
GROUPE DES ELUS DU FRONT DE GAUCHE 
ET REPUBLICAINS
Le budget 2018 de la ville d’Héricourt comporte des éléments 
positifs, des éléments négatifs, des insuffisances et des non-
dits. Le maire d’Héricourt veut, lui, y donner une couleur 
positive mais la réalité est toute autre. En effet, depuis 2014, 
la dotation forfaitaire de l’Etat est passée de 2.306.480 euros 
à 1.797.773euros. Elle a fondu de quasiment 500.000 euros. 
Cette somme manque à notre budget de fonctionnement. Cette 
baisse, M.Burkhalter la passe sous silence, comme s’il ne fallait 
pas montrer du doigt et dénoncer les politiques antisociales 
menées par F.Hollande et poursuivie par E. Macron. C’est 
ce qu’il appelle la règle d’or ! Pour notre groupe, la seule 
règle d’or qui vaille, c’est celle qui répond au besoin de notre 
population ! Le maire répond aux injonctions des politiques 
libérales avec célérité alors que d’importants défis sont devant 
nous à Héricourt. Il a ainsi décidé de mettre la pression sur 
le personnel municipal en limitant les recrutements et en 
ne remplaçant pas les départs à la retraite. Il privatise des 

services municipaux en les confiant au privé et il transfert à la 
CCPH de nombreuses compétences de la ville. Cet exercice a 
atteint ses limites puisque il va augmenter les impôts locaux 
intercommunaux de 0.56 %. Nos marges de manœuvre sont 
de plus en plus étroites. Beaucoup de maires, et notamment 
de maires de communes pauvres réagissent pour demander 
à l’Etat de jouer son rôle et d’investir sur nos territoires. Nous 
pensons que nous devrions être plus offensifs et ne pas 
accepter aussi facilement d’être ainsi ponctionnés. A l’instar du 
maire de Lure qui déclare que les petites villes sont maltraitées, 
il est de notre devoir de réagir face à leur étranglement. Mais 
F.Burkhalter ne dit rien! Il était sous le précèdent mandat un 
socialiste, Hollandophile, il est maintenant devenu Macron-
compatible. Les chantiers présentés dans ce budget sont en 
accord avec ce que nous défendons. Mais la voirie d’Héricourt a 
beaucoup souffert, le budget y est-il suffisant ? Nous regrettons 
une nouvelle fois la stagnation de l’aide au mouvement sportif. 
Les clubs risquent bientôt d’être dans le rouge. La fusion des 
régions Bourgogne Franche comté complique la trésorerie 
des clubs en augmentant les dépenses de déplacement. 

Nous rappelons aussi la nécessité d’une politique culturelle 
au plus près de tous les publics, ce qui nécessite des moyens 
financiers supplémentaires. Et puisque nous évoquons 
l’attractivité de notre ville, nous revenons une fois de plus sur 
l’absence de transport en commun en lien avec l’aire urbaine, 
ce qui est une aberration et une injustice profonde et enfin 
les difficultés concernant le débit internet dans de nombreux 
quartiers de notre ville. Voilà, en résumé, la position de notre 
groupe, des réalisations intéressantes mais insuffisantes, des 
ressources en baisse par rapport à 2014 qu’il faut dénoncer, 
une augmentation de la fiscalité locale, intercommunale qu’il 
faut regretter mais encore une volonté municipale insuffisante 
pour relever les défis qui sont devant nous. Nous nous sommes 
abstenus. 
Gilles LAZAR, Sandrine PALEO, Blaise-Samuel 
BECKER, Sylvie DAVAL, Philippe BELMONT  : élus 
du groupe Front de Gauche et Républicains.
hericourtoppositiondegauche.wordpress.com

Opposition de droite 
LES RÉPUBLICAINS

ELUS SOCIALISTES ET REPUBLICAINS 
Les élus de la majorité municipale continuent, aux 
cotés du Maire Fernand Burkhalter, de travailler 
au développement de notre commune pour le 
bien être de ses habitants.
Durant ce premier semestre de l’année 2018, de 
nouveaux projets concrets ont été lancés dans le 
but de satisfaire cet objectif : aménagement de 
l’entrée de ville côté Belfort, construction d’un troi-
sième gymnase au champ de Foire, construction 
d’un bassin d’apprentissage de la natation scolaire 
sur l’ancien site textile de la Tuilerie.
Héricourt deuxième ville du département de la 
Haute-Saône connait à nouveau depuis deux 
années une augmentation de sa population. Cet 
accroissement significatif du nombre d’habitants 
a été rendu possible par la mise en place d’une 
ambitieuse politique de construction et d’aména-
gement de notre territoire. 
Aujourd’hui encore, notre majorité municipale 
s’active à maintenir le cap d’une ville centre à 
10 000 habitants ; en témoignent les trois pro-

grammes de cinquante huit logements en cours 
de réalisation à la Craie et sur le site de la Grand 
Pré. Le démarrage des travaux de construction 
de la résidence senior « La Cité Dolfuss » donne 
le coup d’envoi définitif de la réhabilitation tant 
attendue du secteur de la Grand Pré, où très pro-
chainement de nouveaux programmes d’habita-
tions commenceront. 
Dans quelques semaines de nouvelles entreprises, 
comme la Société CREATHES, s’installeront à Héri-
court. Ces nouvelles sociétés viendront conforter 
l’attractivité de notre ville et participeront à la vie 
de notre territoire, de par leurs emplois et de par 
leurs contributions fiscales. Bientôt, une nouvelle 
zone d’activité économique « les Coquerilles » sera 
créée aux Guinnottes III. Cette nouvelle zone ren-
forcera l’offre de plateformes viabilisées de notre 
Pays d’Héricourt où la demande des entreprises 
qui souhaitent s’installer est très importante.

Héricourt doit demeurer une ville où il fait bon 
vivre, c’est pourquoi il a été décidé de la réalisation 

d’un parc urbain en centre ville. Aménagé dans le 
secteur du Lycée Aragon, ce futur parc urbain sera 
le poumon de notre ville, toutes et tous viendront 
y profiter de la nature, et pourront à loisirs se pro-
mener, se détendre et s’amuser. 

Vous le voyez, malgré les baisses des dotations 
financières de l’Etat, le Maire et sa majorité mu-
nicipale ont su optimiser les ressources allouées 
à notre collectivité et ont réussi à la faire progres-
ser tout en continuant de proposer aux héricour-
toises et aux héricourtois des services de qualité 
avec une maitrise rigoureuse des dépenses et de 
la fiscalité.

Vous le constatez, les engagements pris sont te-
nus. Notre commune poursuit son développe-
ment et parvient à nourrir une ambition raison-
nable et soutenue grâce à une gestion sérieuse 
des moyens humains et financiers dont elle dis-
pose.

Groupe « Les Républicains »
Anne-Marie BOUCHE et Rémy BANET
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ETAT-CIVILVILLE D’HERICOURT

NAISSANCES 
COIN Maxence le 25/09/2017 
ENDERLIN Valentin le 07/10/2017 
OLLMANN Jules, Théo André ) 07/10/2017 
ACHLIHI Bilal le 09/10/2017 
GROMAND Gabriel le 11/10/2017 
SUTTER Ethan, Louis Luc le 16/10/2017 
SAIDI Ishaq le 16/10/2017 
MARTINEZ Evan le 18/10/2017 
MARTIN Sofia, Jennah le 22/10/2017 
BEN MILOUD Salma le 24/10/2017 
DJOUDI Anas, Mohamed le 26/10/2017 
BARINA Wiam le 28/10/2017 
BOUSHEL LUCE Eylan le 29/10/2017 
SAÏNDOU Willaya le 31/10/2017 
BARLOGIS Thaïa, Kamila Justine le 01/11/2017 
THOMAS Maïté, Chantal Gisèle le 04/11/2017 
ISMAL Eda le 04/11/2017 
BOUABID Wassim le 04/11/2017 
MARÉCHAL Joseph, Xavier Léon le 05/11/2017 
SLEIMI Adam le 14/11/2017 
MICHEL-NOEL Kenzo, Pascal Philippe le 17/11/2017 
DE ALMEIDA Lina, Colette Emilie le 13/12/2017 
FORSTER Léana, Colette Christine le 16/12/2017 
ÇEGIRGE Zana, Reyhan le 17/12/2017 
FERNANDES Lya, Marie-José Claudine 27/12/2017 
AHOVI Charlie, Jonathan Daniel le 29/12/2017 
BOUCHE Nolhan, Ezio le 04/01/2018 
GRANDHAIE Lya le 10/01/2018 
BURKHALTER Frantz, Anthony le 11/01/2018 
LARRIÈRE Émilie, Béatrice le 12/01/2018 
ZEQIRI Nila le 15/01/2018 
KOUBAA Mira le 16/01/2018 
KOUBAA Kayla le 16/01/2018 
MRHARI Salim le 18/01/2018 150
BARRANE Rania, Dahab le 22/01/2018 
DAHMANI Hamza le 29/01/2018 
FOUQUET Lucie, Emma Raphaëlle le 16/02/2018 
DATURLOT Léana, Lina le 16/02/2018 
HUOT-MARCHAND TSCHAN Lunna, Annie Caroline le 
19/02/2018 
EL AMRI Ilyes le 01/03/2018 
ALLOUANI Qays le 07/03/2018 
PROUILLE Jules, Cyril Maxime le 11/03/2018 
SANSONI Angélique, Laure Evelyne le 13/03/2018 
BENTCHAKAL Billal le 21/03/2018 
AUDEBERT Éthan, Christian le 22/03/2018 
LE TRONG Élina, Lidia Ketty le 22/03/2018 
BENTCHAKAL Rayan le 23/03/2018 
FURET MUNSCH Timéo, Philippe Thierry le 31/03/2018 
ABGRALL Titouan, Michel Pascal le 01/04/2018 

MARIAGES   
• UNAL Ferhat KARAPINAR Emine 
et Ebru le 23/09/2017  
• DIRAND Gaël, Joël Daniel 
et CHAPUIS Fleur, Christelle Fabienne le 23/09/2017  
• BOSSERT Benjamin 
et RICHE Justine, Lydie le 07/10/2017
• BELMONT Timothée, François Xavier 
et HAFFNER Johanna le 04/11/2017  
• GAVOILLE Didier, Daniel 
et VIVIER Sophie, Béatrice Isabelle le 23/12/2017  
• MAUFFREY Jean-Marie, Daniel 
et SIBLOT Régine, Josette Christiane le 06/01/2018 
• BOUDJEMLINE Faycel 
et SRIJA Hajiba 17/02/2018  
• EDELBLUTTE Pierre, Maxime 
et DE FREITAS HOTT GUERRA Paula le 24/02/2018  
• CHOULET Patrick, Félix Louis 
et MUSTER Sandrine, Jeanne Agnès le 17/03/2018  
• TAHRAOUI Yassine 
et BOUGAMALE Inès, Sarah le 07/04/2018  
• JEANNIN Pascal, Jean Roger 
et THERET Sandrine, Madeleine Alexandrine le 
14/04/2018 

DECES   
LAZARETH Jean-Louis, Gaston Auguste 26/09/2017
WIMMER Justin, Joseph Denis 26/09/2017
FOLUOT Myriam, Michelle Renée 30/09/2017
LEININGER Jean, Ernest 08/10/2017
BLONDEAU Madeleine, Marie, née GAIFFE 08/10/2017
LODS Myriam, Fabienne Micheline, divorcée FLUBACHER  
11/10/2017
BROQUET Raymond, Paul 12/10/2017
COUDERC Annik, Denise Michèle, née CARMIEN  
14/10/2017
VÉRA Liliane, Marie Madeleine Rolande, née MÉRIGAUD  
20/10/2017
BENTZINGER Jacques, Alfred 20/10/2017
HANTZ Monique. Annette. née SONTOT 23/10/2017
LAURENT Henri, Charles 24/10/2017
EYMANN Paulette, Suzanne, née GRISEY 28/10/2017
BOUCLET Claude, Daniel 01/11/2017
GABLE Jacquy, Henri Pierre 03/11/2017
LE CALVEZ Christian, Raymond 04/11/2017
SPADONE Pierre, Marcel 07/11/2017
THIÉRY Maurice, Chéri 09/11/2017
FERRY Véronique, Jeanne Claude 11/11/2017
GIRARDOT Yvonne, Georgette Françoise, née MARTIN 
15/11/2017

BOREY Solange, Antoinette, Rolande, veuve REDOUTEY  
17/11/2017
PLANÇON Marcelle, Madeleine, née HIRSCH  
19/11/2017
GUENAT Lucienne, Paulette Georgette, née HUGUENOTTE  
27/11/2017
LAURAINE Bernard, Jean 29/11/2017
AUBRY Denise, née VORILUON 06/12/2017
CHAPUIS Georgette, Julienne, née THEVENIN  
21/12/2017
PRUDENT Christophe, Jérôme 23/12/2017
DAREY Charlotte, Adrienne, née COMOLA 25/12/2017
HAFFNER Liliane, née GHIRARDELU 07/01/2018
DELUNSCH Renée, Aline Clémentine, née BUGNET  
08/01/2017
FENAUX Marcelle, Gabrielle Philomène, 18/01/2018
BARI Loretto, François 23/01/2018
BIRR Roland, Henri Paul 25/01/2018
NARDIN Jean, Léon 31/01/2018
HILD Claude, Julien Joseph 01/02/2018
WOLFER Françoise, Marie Renée  01/02/2018
COURROY Guy, Jules Auguste 15/02/2018
AMIOTTE-SUCHET Gabriel, Marie Constant Herman  
15/02/2018
MÉTAYER José, Stanislas 15/02/2018
BOULAT Jeanne, Marie Amélie, née FENAUX 19/02/2018
NIOI Isabelle, née HÉRÉDIA 24/02/2018
MALAPERT Janine, Hélène, née PARIETTI 01/03/2018
LAPOINTE Lucienne, Claude, née PANARD 02/03/2018
SRIJA Jamila ) 02/03/2018
CHANEL Roland, René 02/03/2018
CADRÉ Denise, Henriette, née THEVENOT 04/03/2018
SANSIER Charles, Marcel 04/03/2018
PLANQUE Francis, Julien 05/03/2018
EGLINGER Jonathan 09/03/2018
KIYAL Boucha’lb 10/03/2018
SERGENT Micheline, Gisèle, née GERVAIS 26/03/2018
LOMBARD Lucie, Marie Mélitine, née LAROCH  
27/03/2018
DANIEL Anne-Marie, Renée Berthe, née CARRY  
29/03/2018
BILGER Lorys, Gabriel Gérard 01/04/2018
COSTI Joël, Robert 02/04/2018
BURGUNDER Louba, née STARTSCHENKO 05/04/2018
ROBILLARD Muguette, Suzanne, née RUFFY 11/04/2018
DAVAL Georges, Maurice 16/04/2018

Accueillis à la Roseraie par le maire Fernand 
Burkhalter et ses adjoints, Daniel et Nicole 
Pouthier ont célébré samedi leurs noces 
d’or, entourés de leur famille et amis et 
notamment Jean-Pierre Michel et Jean-
Michel Villaumé tous deux anciens maires 
d’Héricourt. 
 Nicole Aubert est née à Héricourt elle est la 
dernière née d’une fratrie de dix enfants. Elle 
passe sa jeunesse à Belverne, et à partir de 
l’âge de quinze ans travaille à Héricourt à la 
Cotonnière jusqu’à ses 21 ans. 
Elle fait la connaissance de Daniel Pouthier 
au bal à Frotey-les-Lure et leur mariage 

est célébré à Belverne le 30 mars 1968. Le 
couple a deux garçons Nicolas et Denis et 
sont aujourd’hui les heureux grands-parents 
de trois petits-enfants Valentin, Manon et 
Constance.
Daniel Pouthier est né à Moffans, il est le 
troisième d’une fratrie de quatre enfants. Il 
passe sa jeunesse dans son village et suit sa 
scolarité au collège de Lure avant d’obtenir 
un CAP d’ajusteur. 
Sa vie professionnelle s’est déroulée pendant 
42 ans chez Peugeot jusqu’à l’heure de la 
retraite en 2000.
La famille réside dix ans à Moffans puis 

s’installe à Belverne en 1977. Nicole reprend 
une activité professionnelle en 1988 en 
étant responsable d’un dépôt-vente de vin à 
domicile à Belverne jusqu’en 2012. 
Daniel est membre du comité de l’amicale 
des commissionnés» de Peugeot de 1968 
à 1994, il en devient le président à partir 
de 1981. Il seconde son épouse dans son 
activité jusqu’à la retraite de Nicole.
Daniel et Nicole coulent des jours heureux, 
ils font partie du club des aînés de Moffans et 
de l’association des crématistes d’Héricourt 
et participent régulièrement aux diverses 
activités proposées.

NOCES D’OR

N
° 

07
 é

té
 2

01
8 

• p
ag

e 
24



SPORTVILLE D’HERICOURT

Le Trail du Mont Vaudois, 
une participation record !

400 coureurs ont participé dimanche 08 avril 2018 à la troisième édition du Trail 
du Mont-Vaudois organisée par le Héricourt Athlétique Club (HAC). La météo très 

favorable a permis aux participants de profiter au mieux de la nature des lieux.
Le Trail est une course qui se pratique 
en milieu naturel, sur des chemins 
forestiers et des sentiers de randonnée 
en plaine ou en forêt. Depuis quelques 
années ce type de course à pied 
rencontre un grand succès. En règle 
générale le Trail comporte un dénivelé 
plus ou moins important avec bon 
nombre de montées et de descentes 
ce qui requiert de la part des coureurs 
beaucoup d’attention et une technique 
de course différente de la course sur 
le plat. En montée l’effort cardiaque 
est important et les coureurs font 
appel à toute la puissance de leurs 
quadriceps, en descente la foulée peut 
être allongée mais le coureur doit 
faire attention aux chutes et limiter les 
impacts sur ses articulations. Durant la 
course les participants s’alimentent et 
boivent régulièrement pour obtenir les 
meilleures performances et maintenir 
leurs capacités en limitant les risques 
de blessures.

20 kilomètres et 620 mètres de 
dénivelé positif.
La course organisée dans les bois 
du Mont-Vaudois a permis d’allier la 
découverte du patrimoine culturel et 
le plaisir de courir dans un très bel 
environnement.
Deux circuits étaient proposés aux 
coureurs. Le premier circuit de 11 
kilomètres avec un dénivelé positif de 
300 mètres a permis aux novices de 
découvrir cette discipline et de prendre 
la mesure des efforts à produire pour 
exceller dans cette discipline qui a 
le vent en poupe. Le second circuit 
d’une longueur de 20 kilomètres avec 
un dénivelé de 660 mètres positif 
s’adressait à des coureurs chevronnés, 
entraînés et habitués à ce type 
d’épreuve. Tout le long du parcours des 
ravitaillements étaient organisés pour 
permettre aux coureurs de s’alimenter 
et de s’hydrater. Le passage dans les 
dédales du Fort du Mont-Vaudois a 
ravi l’ensemble des participants et la 

découverte du panorama après avoir 
gravi la montée qui donne accès au 
drapeau du Fort a constitué l’ultime 
récompense.
Six mois de préparation et cinquante 
bénévoles.
L’organisation de ce bel événement 
a nécessité six mois de préparation 
en amont et a mobilisé le jour de la 
course une cinquantaine de bénévoles. 
Les parcours ont été dessinés par des 
coureurs confirmés qui ont veillé à leur 
accessibilité et à leur sécurisation. 
Avec 400 participants cette troisième 
édition du Trail du Mont-Vaudois 
a connu une très belle réussite. Le 
président du HAC, Didier Bruchon, 
s’est réjoui de ce succès et a félicité 
l’ensemble des participants pour leur 
pugnacité, il a aussi remercié tous les 
bénévoles pour leur implication sans 
faille. Didier Bruchon souhaite inscrire 
durablement cette course dans le 
calendrier des événements sportifs de 
la ville.

400 coureurs ont participé à la troisième édition des « En’Trail du Mont-Vaudois » 
L’organisation de cette sympathique épreuve a requis six mois de préparation et 
la mobilisation de 50 bénévoles le jour J.

Avec un entrainement sérieux et malgré la difficulté, ces deux courses sont 
cependant accessibles au plus grand nombre. Les organisateurs vous donnent 
rendez-vous l’année prochaine.

Les coureurs du Trail du Mont-Vaudois traversent le quartier du Chemin Vert
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L’Arc Héri Courtois
L’association sportive l’Arc Héri Courtois est née le 1er mars 2016. Elle est affiliée 
à la Fédération Sportive et Culturelle de France. Elle prépare les archers aux 
compétitions régionales et nationales.

L’association L’Arc Héri Courtois est née le 1er mars 2016. Elle compte 65 archers. 
Le club est accessible à tous les âges.
Les entraînements se déroulent le mardi de 18H00 à 20H00 
et le samedi de 10H00 à 12H00.
Renseignement : 
Monsieur Philippe GAUSS
12 RUE DES VIGNES 
70400 VYANS LE VAL
Tel: 06 19 77 19 38
E-mail : archericourtois@gmail.com

Après deux années d’existence 
l’association présente un excellent 
bilan tant sur le plan humain que sur 
le plan sportif. Depuis sa création 
le club a connu une progression 
continue de ses adhérents et attire 
à lui des personnes de tous les âges. 

A ce jour le club compte 65 archers ;  
cet effectif lui permet d’être le 
premier club par le nombre, de la 
fédération sportive et culturelle de 
France section Bourgogne Franche-
Comté.
Les entraînements se déroulent 
aux ateliers municipaux à l’ancien 
dojo rebaptisé le Tipi par les jeunes 
archers.

Une association très structurée 
et un bilan financier positif.
Le bureau de l’association est 
composé, de Philippe Gauss 
président et animateur, de Philippe 
Lambert vice-président, de Maryline 
Lambert, secrétaire, de Magalie 
Morale trésorier, de Philippe 
Richer trésorier adjoint, de Philippe 
Michaud directeur technique et de 
Xavier Legrand, adjoint technique. 
Deux commissions ont été créées 
lors de l’assemblée générale qui 
s’est tenue au mois de mars 2018.
Une commission communication 
composée de Pascal Rousseau 
et de Xavier Legrand et une 
commission logistique composée 

de Laurent Flotat, de D. Hosatte, de 
J. Philippe et de Philippe Richert. Le 
bureau a nommé Philippe Lambert 
au poste de magasinier. Lors de 
cette assemblée Philippe Richert a 
présenté un bilan financier positif 
pour un budget de 10 360 €. 2687 
€ ont été investis par le club pour 
l’achat d’arcs

Des résultats sportifs 
prometteurs. 
En compétition, les résultats des 
archers de l’Arc Héri Courtois ont 
été excellents lors de l’exercice 
2017. Les performances obtenues 
ont été prometteuses et de bon 
augure pour les années à venir. 
Douze archers héricourtois ont 
participé au challenge régional de 
la Fédération Sportive et Culturelle 
de France. Magalie Morale et Jean 
Louis Albizatti ont brillamment 
concouru puisqu’ils ont obtenu 
chacun dans leur catégorie 
respective une honorable troisième 
place.
Dans les mois à venir, le club 
envisage l’organisation d’une 
manifestation, un biathlon en 
partenariat avec le club de Roller 
d’Héricourt mais aussi la réfection 
du mur du Tipi et l’achat de tenues 
aux couleurs du club pour les 
compétitions.

Les jeunes archères de l’Arc Héri Courtois
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Crematorium : 
installation d’un deuxième Four
Au début de l’année 2018, le crématorium d’Héricourt a fait l’objet d’une rénovation 
d’importance avec l’ajout d’un deuxième four et l’installation d’une nouvelle ligne 
de filtration de dernière génération. 

L’association des crématistes du Pays d’Héricourt et environs compte plus de 
700 adhérents. Elle s’active à la promotion du rituel funéraire de la crémation, 
comme elle continue d’accompagner et soutenir les familles endeuillées dans leurs 
démarches administratives. La Commune d’Héricourt se félicite de son action et la 
remercie de son engagement auprès des habitants d’Héricourt et des environs.
Renseignement :
Monsieur Bernard LANGNER 1 rue du château d’eau - 70400 COUTHENANS 
Tél. : 03 84 56 79 26 /06 51 49 68 94 E-mail : asso.crema.hericourt@gmail.com
Site internet : www.crematiste-hericourt.fr

La rénovation et l’extension des capacités 
du crématorium sont l’occasion d’évoquer 
à nouveau cet équipement. 
Le crématorium d’Héricourt a une zone d’at-
traction de 70 à 75 kilomètres et concerne 
plus de 350 000 habitants : la communau-
té d’agglomération belfortaine, la commu-
nauté d’agglomération du Pays de Montbé-
liard et le département de la Haute-Saône. 
Mis en service au mois de juillet 2007 il a 
été inauguré le vendredi 12 octobre 2007.
Un peu d’histoire. 
Durant de longues années, les familles en-
deuillées de l’Aire Urbaine Belfort Montbé-
liard qui souhaitaient pour leur défunt le 
rite funéraire de la crémation se sont tour-
nées vers les structures de Mulhouse ou de 
Besançon. 
Face à la demande de plus en plus pres-
sante des associations de crématistes ont 
vu le jour sur le territoire de l’Aire Urbaine 
dont une à Héricourt. 
Avec l’association des Crématistes du Pays 
d’Héricourt et environs, qui est affiliée à 
la Fédération Française de Crémation, les 
élus d’Héricourt ont travaillé à l’implanta-
tion d’un crématorium sur notre territoire. 
C’est à l’échelle des instances dirigeantes 
de l’Aire Urbaine que le site d’Héricourt a 
été retenu le 02 juillet 2004. 
Tout au long de ce processus, la Commune 
d’Héricourt et l’association des Crématistes 
du Pays d’Héricourt ont activement collabo-
ré. Les relations de la Commune avec la so-
ciété Hoffarth Crémation, qui gère l’établis-
sement, sont excellentes, et ceci depuis la 
signature en 2005 du contrat de délégation 
de service public qui a été signée avec elle 
pour sa construction. 

Cette construction a représenté un inves-
tissement de deux millions d’euros pour la 
société Hoffarth.
Un établissement moderne  
et fonctionnel 
Depuis sa création, l’établissement a déjà 
connu quelques travaux de rafraîchisse-
ment qui lui ont conservé son beau cachet. 
Le remplacement du four existant était 
programmé dès l’origine du projet. 
Après dix années de services il était prévu 
que ce premier four ne serait plus en capa-
cité de répondre à une demande toujours 
plus croissante. En effet, le rituel funéraire 
de la crémation n’a cessé de progresser 
sur notre territoire et l’installation d’un 
deuxième four était envisagée au-delà de  
1 000 crémations annuelles, c’est le cas au-
jourd’hui. 

En 2017, 1755 crémations ont eu lieu à Hé-
ricourt. 
La mise en place d’une nouvelle ligne de 
filtration dernière génération s’inscrit dans 
la volonté du groupe Hoffarth Crémation et 
de la Commune d’Héricourt de préserver 
l’environnement et le cadre de vie des habi-
tants résidant à proximité du crématorium. 
Depuis l’inauguration de cette nouvelle 
infrastructure il a été constaté une aug-
mentation constante des crémations pour 
notre commune. 
Quatre personnes gèrent au quotidien l’ac-
tivité du crématorium ; elles accueillent les 
familles et effectuent les différentes tâches 
inhérentes au bon fonctionnement de l’éta-
blissement. 
Le Crématorium comprend deux salons, 
une salle omni-culte de 150 places et une 
salle de visualisation pour assister au dé-
part en crémation sur un écran vidéo.
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Claude BOUCLET (1952– 2017)
Hommage rendu au Crématorium 
d’Héricourt le mardi 07 novembre 
2017 par Fernand BURKHALTER, 
Maire d’Héricourt : 

« La disparition de Claude BOUCLET 
décédé le mercredi 1er novembre ,dans 
l’après-midi à son domicile a crée un 
choc et une immense émotion à Hé-
ricourt, dans le pays d’Héricourt et au 
delà dans notre Région.
Emotion et incompréhension partagée 
en quelques heures, quelques jours par 
des centaines puis des milliers d’Héri-
courtois.
Grand commis de la ville d’Héricourt, 
Claude a été l’artisan et la cheville ou-
vrière du développement de notre ville 
qu’il a servi d’abord en tant que comp-
table, puis en tant que directeur général 
des services pendant plus de 34 ans.
Comme il le disait lui-même, convain-
cu du bien fondé de l’action publique, 
il aimait à monter des projets, à en 
construire pierre après pierre comme 
un maçon, des édifices solides. Il dispo-
sait d’un doigté incomparable pour les 
mener à bien.
Le premier mot qui vient à l’esprit de 
ceux qui l’ont connu et côtoyé c’est le 
respect. Respect pour un homme épris 
de l’idéal de justice sociale, épris de l’es-
prit du service public au sein duquel il 
s’est pleinement épanoui, forgeant une 
personnalité apprécié et reconnue de 
tous pour la qualité de son action, de 
son management.
Esprit respecté, Claude avait un ju-
gement sûr et serein, il inspirait la 
confiance. Il a construit aux côtés des 

maires Jean-Pierre MICHEL puis Jean-Mi-
chel VILLAUME et des équipes munici-
pales successives le renouveau de notre 
ville, sa vitalité, vitalité démographique 
et vitalité économique.
Il aura marqué l’histoire de notre ville 
grâce à une personnalité attachante, 
sensible aux autres, à l’écoute de tous.
Fidèle à une idée de proximité à la né-
cessité d’un ancrage local, le parcours de 
Claude démontre au-delà d’une grande 
expertise de la vie locale, un attache-
ment viscéral à servir, un désir presque 
charnel de réussir pour Héricourt, au 
service de tous et en particulier des plus 
faibles.
Reconnu par tous, apprécié sur le plan 
départemental et régional, Claude au-
rait pu privilégier de plus importantes 
responsabilités.
Tout au long de ses 30 années, il est res-
té fidèle à ses racines, à son ancrage lo-
cal, à ses amis et à sa ville. 
Son parcours vous le connaissez tous et 
toutes et les mots nous manquent au-
jourd’hui pour ce témoignage. Claude, 
notre estime et notre reconnaissance 
sont infinies, elles ne s’estomperont 
pas. Ta mémoire sera vivante et em-
preinte de beaucoup d’émotion.
Je veux ainsi évoquer si vous le permet-
tez des souvenirs plus personnels et lui 
témoigner toute mon affection et en 
votre nom toute notre affection.
Son départ à la retraite fût pour lui-
même sans doute un déchirement 
après tant d’années si pleines et si utiles 
et un déchirement aussi pour les élus et 
pour moi.

Son départ a crée un manque indéfinis-
sable tant il avait œuvré à nos côtés.
Pour faciliter cette transition, je lui avais 
proposé de poursuivre sous une forme 
différente, proposition qu’il avait décli-
née sans doute à regret.
Je veux garder de Claude BOUCLET le 
souvenir d’un homme efficace, organi-
sé et disponible. Je garderai le souvenir 
d’un homme aux grandes qualités hu-
maines qui aimait la vie et savait parta-
ger dans le rire, la bonne humeur, les 
bons moments entre amis et collègues.»
Je veux ici témoigner de l’estime et de 
la reconnaissance de tous ses collègues 
avec lesquels il entretenait des liens so-
lides de confiance et respect.
Aujourd’hui nos cœurs sont bien tristes 
et nos pensées vont en premier lieu à 
ses deux fils, Damien et Romuald, à sa 
compagne Elisabeth, à son frère et ses 
sœurs, à ses amis disparus : Jacques GI-
ROLD et Michel STOCKOBER. »

Monique RAPIN ancienne Maire 
Déléguée de Bussurel est décédée 
à son domicile le vendredi 23 mars 
2018. 
Née à Asnières en 1945 elle épouse 
Gilbert RAPIN le 19 octobre 1963, 
deux enfants naissent de leur union. 
Monique RAPIN sera l’heureuse grand-
mère de trois petits enfants. 
En 1981 la famille Rapin s’installe 
à Bussurel. Monique RAPIN sera 
bénévole une vingtaine d’années à la 
Confédération Syndicale des Familles 
(CSF) puis aide juridique. Aussi elle 
donnera de son temps aux Restos 
du Cœur où elle accompagnera les 
plus démunis pendant cinq années. 
A 50 ans elle aura la grande fierté de 
réussir le diplôme des hautes études 
pratiques et sociales à Besançon. Avec 
la CSF elle organisera l’aide aux devoirs 

à l’école Grandjean puis mettra en 
place un atelier couture à Bussurel. 
Pour honorer la mémoire de son père 
déporté à Buchenwald, elle s’investit 
dans la section haute-saônoise de la 
Fédération Nationale des Déportés 
Internés Résistants et Patriotes et en 
devient présidente.
Bien intégrée dans son village 
de Bussurel elle participe à la vie 
communale et devient Adjointe au 
Maire délégué de 1989 à 2001 puis 
Maire déléguée de 2001 à 2014.
Lors de la séance du Conseil Municipal 
du Mardi 10 avril 2018, le Maire 
d’Héricourt Fernand Burkhalter, a 
invité l’assemblée à observer une 
minute de silence et a rendu un vibrant 
hommage à la mémoire de Monique 
RAPIN : « Monique RAPIN a largement 
contribué à la vie de Bussurel dont 

elle a été Maire Déléguée de 2001 à 
2014 après avoir été Adjointe au Maire 
Délégué de Bussurel de 1989 à 2001, 
une personnalité attachante, avec 
une élégance physique et une beauté 
morale. Monique RAPIN a beaucoup 
apporté à la commune associée de 
Bussurel dont elle a apaisé les relations. 
N’étant pas native de Bussurel, elle 
avait pris l’âme de ce village ». 

Monique RAPIN (1945 -2018)
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Le nouveau gymnase du Champ de Foire 
sort de terre
Commencée le 1er octobre 2017, la construction du nouveau gymnase du Champ 
de Foire est très avancée. Sa mise en service devrait être effective à la prochaine 
rentrée scolaire.

TRAVAUX COMMUNAUTAIRESCOMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT

Ce troisième gymnase situé sur 
l’emprise de l’ancien champ de Foire a 
pour vocation de désengorger le Centre 
Sportif Intercommunal André Girard et le 
Gymnase de la Halle Cerdan. Adopté et 
programmé par les élus communautaires 
le 29 septembre 2016 ce nouvel espace 
dédié aux sportifs du Pays d’Héricourt 
amplifiera considérablement l’offre en 
matière de créneaux horaires pour les 
clubs de basket, de futsal, de volleyball 
et de badminton... 

Une offre sportive renforcée, des 
créneaux horaires amplifiés
Equipé de tribunes d’une capacité de 262 
places dont six réservées aux Personnes 
à Mobilité Réduite, le nouveau gymnase 
permettra l’organisation de compétitions 
départementales ou régionales. 
Cette réalisation est au crédit du cabinet 
Itinéraires Architecture de Belfort. Ce 
gymnase est construit selon les normes 
Bâtiment Basse Consommation (BBC) 
en maçonnerie traditionnelle sur une 
hauteur de 3 mètres puis en bardage 
métallique double peau avec un isolant 
de 20 cm et des bacs translucides pour 
le plus de lumière possible. La toiture 
sur la partie multisports est en bac 
acier avec une sous face perforée pour 
une acoustique de qualité. La hauteur 
sous plafond est de 9 mètres dans la 
salle multisports. Une chaudière gaz à 
condensation d’une puissance de 120 
kw assurera le chauffage de l’intégralité 
de l’édifice.

Des entreprises locales au service 
d’un projet local
Les travaux décomposés en 14 lots 
distincts ont été attribués à des 
entreprises du cru ou du Grand Est : 
-  Le terrassement, les voiries et réseaux 

divers ainsi que le gros œuvre à 
l’entreprise ESBTP de Roye,

-  La Charpente métallique à l’entreprise 
BRISARD et Fils de Gray, 

-  La Couverture, l’étanchéité à l’entreprise 
SOPREMA d’Héricourt, 

-  Les menuiseries extérieures à 
l’entreprise Clair et Net d’Audincourt, 

-  Les menuiseries intérieures à 
l’entreprise SALVADOR de Gonvillars, 

-  La platerie, les faux plafonds et la 
peinture à l’entreprise PARGAUD SARL 
de Bart, 

-  Les carrelages et les faïences à 
l’entreprise ECR de Saint-Sauveur, 

-  Les sols sportifs à l’entreprise ARTDAN, 
-  L’isolation thermique extérieure à 

l’entreprise BONGLET de Lons le 
Saulnier, 

-  Les équipements sportifs à l’entreprise 
NOUANSPORT de Nouans-les-
Fontaines en Indre et Loire,

-  Le chauffage et la plomberie à 
l’entreprise CSVB d’Argiésans, 

-  Les installations électriques à 
l’entreprise STRASSER de Montbéliard.

Le nouveau Gymnase du Champ de Foire

Le gymnase du Champ de Foire est doté d’une surface globale de 1793, 74 m². La halle de sport et 
la tribune disposent d’une surface de 1267,34 m². Il comprend 4 vestiaires joueurs et 2 vestiaires 
arbitres. Un espace de 28,61 m² est réservé aux boulistes. 102,31 m² sont dédiés aux circulations 
et à l’entrée couverte. Le troisième gymnase dispose également d’une infirmerie de 13,80 m², 
de 115 m² de rangements, de 30,45 m² de locaux techniques et d’un local gardien de 15,30 m².
Le troisième gymnase du Pays d’Héricourt représente un investissement de 1 950 000 € 
subventionné à hauteur de 68,33 % soit 1 332 435 €. La Communauté de Communes du Pays 
d’Héricourt a financé le projet à hauteur de 31,67 % soit 617 565 €. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT BUDGET

BUDGET CCPH 2017
Un territoire, des projets, une ambition commune.
Avec ce budget 2018, la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt entend poursuivre son développement économique 
et prendre la place qui lui revient au sein du Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté et entend pour ce faire :
- Accroître son rayonnement et s’affirmer comme un pôle économique à part entière,
-  Renforcer l’attractivité de son territoire en s’appuyant sur ses spécificités à la fois urbaines et rurales afin de poursuivre sa 

croissance démographique.
Ces objectifs conformes au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal en cours d’élaboration se déclineront à travers les axes 
suivants :
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A - Poursuivre le développement économique du 
Pays d’Héricourt, créer des emplois et s’identifier 
comme la porte OUEST du Pôle Métropolitain avec 
les actions suivantes :
1) Engager l’extension de la ZAC des Guinnottes avec 10 
hectares supplémentaires qui assureront une nouvelle 
capacité d’accueil d’entreprises
2) Poursuivre la requalification des friches et espaces 
économiques dévalorisés, comme par exemple la 
reconversion du site de la Tuilerie qui se traduira par une 
nouvelle offre immobilière type hôtel d’entreprises pour 
2500 m² de locaux à louer avec une vocation artisanale et 
tertiaire.
Il s’agira en 2018 :
- Adopter le schéma d’organisation du quartier de la Tuilerie 
ave la ville d’Héricourt
- Définir le plan d’action 2019 – 2020 et la nature de l’offre 
immobilière à créer.
3) Accompagner les projets immobiliers des entreprises. La 
Loi NOTRe a confié aux Régions et aux intercommunalités 
la compétence du développement économique. En 2017 
la CCPH a signé un partenariat avec la Région Bourgogne 
Franche Comté et le Département de la Haute-Saône et est 
devenue actionnaire d’action 70.
Il s’agira en 2018 :
- de prévoir une enveloppe d’aides pour soutenir les projets 
immobiliers à venir,
-d’accompagner le projet d’extension avec SEDIA du 
bâtiment ACIER+
4) Porter avec la ville d’Héricourt l’opération collective avec 
la mobilisation du Fonds d’Intervention pour les Services, 
l’Artisanat et le Commerce (FISAC).
La CCPH, dans le cadre du FISAC, accompagnera les projets 
des commerçants et artisans et soutiendra les animations 
de l’APACH. Un manager de centre-ville a été recruté pour 
le suivi de cette opération. 130 000 € de fonds d’Etat ont été 
mobilisés à ce titre via le FISAC.

B – Accompagner le développement démographique 
de la ville et des villages à travers une offre de 
services de qualité.
1) Affirmer la fonction urbaine de la ville centre au cœur du 
pôle métropolitain, La ville d’Héricourt porte le projet cœur 
de ville « Une marque de fabrique pour la décennie 2020 » 
avec cinq actions concrètes :
- Création d’un parc Urbain,
- Rénovation du patrimoine historique, Tour du Château et 
parvis,
- Lutter contre la vacance des logements en centre-ville,
- Conforter les services de soins et de santé,
- Renforcer l’attractivité commerciale en centre-ville,
- Redéployer ls services publics et privés en centre-ville,
2) Assurer l’accès au haut débit.
Les entreprises localisées sur la ZAC des Guinnottes profitent 

déjà de la fibre et certaines communes sont dotées de la 
montée en débit grâce aux trois PRM installés. La CCPH va 
engager en 2018 un plan pour le déploiement du Très Haut 
Débit à travers les adhésions aux syndicats numériques de 
la Haute-Saône et du Doubs
3) Accompagner les programmes d’Habitat.
La CCPH s’est engagée dans le programme Habitat 2020 et 
appuie les communes en partenariat avec le département 
de la Haute-Saône avec une aide de 3 000 € par logement. A 
ce jour quatre programmes en cours sont soutenus :
- Programme Organdis à Héricourt (14 logements)
- Programme Foyer Logements personnes âgées à Héricourt 
(36 logements)
- Programme la Craie à Héricourt (8 logements)
- Programme résidence seniors à Mandrevillars (4 logements)
4) Engager une étude pour une prise de compétence 
Autorité Organisatrice de Mobilité pour positionner la CCPH 
dans la stratégie du pôle métropolitain pour la création d’un 
syndicat mixte de transport.
5) Intensifier le maillage des liaisons douces.
La CCPH a mis en place son schéma local de voies cyclables. 
L’objectif de ce Schéma est de favoriser l’usage du vélo sur 
le territoire. L’opération voie du TRAM qui sera réalisée en 
2018 sera la première des pistes à être construite.
C-Adopter le schéma de mutualisation des services.
La CCPH a privilégié ces dernières années le transfert de 
nouveaux services et équipements, Crèche, Médiathèque, 
Ecole de Musique, Terrain de Foot stabilisé et la création de 
nouveaux équipements communautaires, terrain de Foot 
synthétique, troisième gymnase, bassin d’apprentissage. 
Ceci est la forme la plus intégrée de la mutualisation. Depuis 
le 1er juillet 2015 a été mis en œuvre le service commun 
d’Application du Droit des Sols, première traduction concrète 
du schéma de mutualisation. A chaque fois que cela est 
possible sont systématisés les groupements de commandes. 
Avec la ville et les villages prochainement seront mutualisés 
les services des ressources, un séminaire sera organisé en 
2018
D- Poursuivre le développement équilibré et 
raisonné du Pays d’Héricourt.
La CCPH poursuivra ses missions de service public dans ses 
domaines de compétence en maintenant un haut niveau de 
qualité.
Le plus grand changement sera le retour à la semaine de 
4 jours à compter de la prochaine rentrée scolaire, cela 
impactera l’organisation des services périscolaires comme 
le temps de travail des animateurs.
Le budget principal est équilibré à 15 millions d’euros avec 
plus de 6 millions de travaux. Ce budget 2018 est une 
réponse aux enjeux stratégiques que doit relever le Pays 
d’Héricourt. Pour mener ces chantiers la CCPH aura recours 
au levier fiscal avec une augmentation de 0,56 % de la taxe 
d’habitation qui produira 100 000 € de recettes. Un emprunt 
de 300 000 € sera inscrit au budget.
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Frais généraux de la Communauté 
de Communes 
Ils comprennent notamment :
-  Contingent incendie : 315 145 €
-  Reversement de fiscalité, fonds de 

concours : 85 000 €
-  Reversement Fonds National Garantie 

Individuelle de Ressources : 337 244 €
-  Remboursement des intérêts de la 

dette : 11 547 €
- Balayeuse intercommunale : 168 000 €

Transport à la Demande – Voirie 
Urbanisme - Habitat :
Le budget du Transport à la demande 
est abondé par le budget général à 
hauteur de 126 756 €
50 000 € sont inscrits au budget pour 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) valant Schéma de 
Cohérence Territoriale. 
6 600 € sont prévus pour assurer 
les honoraires qui concernent les 
modifications des Plans d’Occupation 
des Sols/Plan Local d’Urbanisme.

Commerce 
Développement économique 
Une aide directe de 15 000 € a été 
votée pour soutenir le commerce et 
APACH et 14 000 € ont été inscrits pour 
le financement de l’emploi animateur 
FISAC
200 000 € sont inscrits pour les 
travaux de requalification des accès de 
l’entreprise Fives Cinétic.
100 000 € sont budgétés pour les travaux 
d’extension de l’entreprise ACIER+
100 000 € de subventions ont été votées 
pour aides à l’immobilier des entreprises 
dont 5 000 € pour CREATHES
50 000 € seront dépensés pour étude 
et travaux de la ZA Coquerilles et 
Guinnottes.

Emploi - Insertion – Formation :
75 391 € sont inscrits au budget pour 
l’emploi et la formation. Ils se ventilent 
comme suit :
- ADCH : 36 000 €
- Jardins du Mont-Vaudois : 15 000 €
- Mission Locale : 18 000 €
- Frip’vie : 1 000 €
-  Frais de personnel : 5 391 €
35 000 € seront investis dans l’acquisition 
de terrains pour les Jardins du Mont-
Vaudois et 10 000 € de subventions 
seront versés à HMS pour l’achat de 
locaux. 

56 487 € seront consacrés en 2018 pour 
le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 
(PLIE) Une subvention du Fonds social 
Européen abondera cette dépense à 

hauteur de 37 200 €.
110 000 € sont alloués à la construction 
du parking de la Maison de Formation.

Vie scolaire – Restauration scolaire :
La gestion de la cuisine centrale s’élève 
à 460 024 € et comprend notamment 
les dépenses suivantes :
- Achat alimentation : 172 000 €
- Personnel : 141 974 €
- Energie + eau : 23 500 €
-  Maintenance équipements et locaux : 

19 500 €
- Carburant : 1 300 €
- Contrôle laboratoire : 2 000 €
-  Matériel de cuisine : 15 000 €
Le financement de la cantine scolaire 
est assuré par des recettes dont voici 
le détail : 
-  Produit du service : 335 000 €
- Facturation FRANCAS : 100 000 €
- Subvention départementale : 16 000 €

La gestion des huit Pôles Périscolaires 
et des services qui y sont attachés 
comprend notamment les dépenses 
suivantes :
- Personnel : 1 027 275 €
-  Délégation de service public : 325 400 €
- Charges de structure : 191 585 €
- Transport : 114 635 €
Ces dépenses sont en partie couvertes 
par les recettes suivantes :
- CAF : 512 850 €
- Produits des services : 149 700 €
- Fonds d’amorçage : 104 400 €
-  Participation Communauté de 

Communes Villersexel : 40 000 €
Des travaux d’un montant de 7 000 € 
sont prévus, ils concernent des travaux 
d’assainissement au pôle de Saulnot. 
13 976 € sont aussi budgétés pour la 
réalisation d’investissement divers.

Petite Enfance et Multi accueil :
103 701 € sont budgétés pour les 
dépenses de fonctionnement du Relais 
Parents Assistants Maternelles (RPAM) 
dont :
- Frais de personnel : 87 655 €
-  Charges de fonctionnement : 16 046 €
Une subvention d’un montant de  
10 000 € sera versée pour la création 
d’une micro-crèche. 77 000 € sont 
escomptés de la CAF pour financés le 
RPAM

437 605 € sont inscrits au budget pour 
les dépenses de fonctionnement du 
Multi accueil dont :
- Frais de personnel : 395 135 €
- Charges de fonctionnement : 42 470 € 
dont, 6 200 € de chauffage, 4 500 € de 
fournitures et 1 900 € de repas.

332 500 € de recettes sont escomptés :
- 264 000 € de la CAF 
- 68 500 € de la part des familles

Sport et équipements sportifs :
86 890 € seront dépensés pour le 
chauffage, l’entretien des équipements 
sportifs communautaires (Centre Sportif 
Intercommunal andré Girard, Stade 
stabilisé de la Lizaine, Stade Synthétique 
de Brévilliers)
2 163 874 € sont inscrits au budget 
2018 pour la construction du troisième 
gymnase, 1 206 353 € de subventions 
sont escomptés pour financer cette 
dépense.
1864 850 € sont inscrits au budget 2018 
pour la construction du nouveau bassin 
d’apprentissage de la natation scolaire, 
1 260 000 € de subventions sont 
escomptés pour financer cette dépense.

Culture – Ecole de Musique 
Médiathèque – Ludothèque :
855 472 € sont prévus pour le 
fonctionnement de l’Ecole de Musique 
dont :
- Personnel : 774 672 €,
- Charges de fonctionnement : 61 800 €,
- Subvention Culture 70 pour le Choeur 
Choreia : 19 000 € 
31 509 € seront dépensés pour le 
renouvellement des instruments et 
accessoires.

La facturation aux familles représente 
une recette de 105 000 €. Le 
Département de la Haute-Saône 
apporte une subvention de 39 000 € 
dont reliquat 2017 de 13 000 €

53 738 € sont inscrits pour le 
fonctionnement de la Ludothèque dont 
9 940 € pour l’achat de jeux.
425 416 € sont budgétés pour la 
Médiathèque, personnel et charges 
de fonctionnement. 35 711 € seront 
consacrés à l’achat de livres. 12 181 €  
seront consacrés au FAB LAB et à 
l’Artothèque. 

Tourisme / Randonnée :
4 000 € seront dépensés dans des 
travaux d’entretien des sentiers de 
randonnée. 3 235 € seront alloués par 
convention au club des SGH section 
randonnée. Une subvention de 1750 € 
sera versée aux Amis du Fort du Mont-
Vaudois et une de 1 350 € à Histoire et 
Patrimoine d’Héricourt.
42 000 € seront investis dans la 
réhabilitation du sentier pédagogique 
de Byans.
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Un beau bassin 
pour apprendre à bien nager
Débutée au mois d’octobre 2017, la construction du nouveau bassin 
d’apprentissage de la natation scolaire du Pays d’Héricourt sera achevée pour la 
prochaine rentrée des classes de septembre 2018. 

Implanté à Héricourt sur le site de l’ancienne filature face au groupe scolaire 
Grandjean, le Bassin d’apprentissage de la natation scolaire est un programme à 
1,6 million d’euros subventionné à 80 %. La Communauté de Communes finance 
ce projet à hauteur de 20 % soit 330 000 €. Le coût de fonctionnement annuel de 
cet équipement est évalué à 150 000 €.
L’équipement est réalisé en béton hydrofuge et sa charpente métallique repose 
sur une structure béton. Ses deux bassins ont une profondeur d’1.25 m et sont 
réalisés avec un habillage carrelage. 

Implanté sur le site de l’ancienne filature, 
face au groupe scolaire Grandjean, le 
nouveau bassin répond à l’ensemble des 
directives de l’Education Nationale en 
matière d’apprentissage de la natation, 
tant sur le plan des moyens matériels et 
techniques que sur le plan des moyens 
humains.
Deux bassins adaptés aux besoins des 
enfants
Exclusivement dédiée à l’apprentissage 
de la natation dans un cadre scolaire, 
cette nouvelle infrastructure éducative 
et sportive d’une surface globale de 
852,12 m² compte deux bassins.

Ces deux bassins, l’un de 9mX9m et 
l’autre de 12,60mX6,40m ont une 
profondeur de 1,25 mètre et ont été 
conçus pour accueillir chacun une 
classe entière. Les cours de natation 
seront dispensés par deux maîtres-
nageurs sauveteurs employés par la 
Communauté de Communes du Pays 
d’Héricourt. Ils seront assistés dans 
leur mission par les enseignants qui 
assureront à leurs côtés la surveillance 
de leurs élèves. Pour les élèves du 
primaire, l’apprentissage de la natation 
se fera par étape conformément au 
programme. Les élèves de 6ème quant 
à eux, perfectionneront leur technique 
pour nager sans difficulté dans une 
piscine, un parc aquatique ou un autre 
plan d’eau.

Un projet d’1,6 millions d’euros sub-
ventionné à 80 %
La réalisation de ce nouvel équipement 
structurant a nécessité un investisse-
ment d’1,6 millions d’euros. Subvention-
né à 80 %, ce projet a été financé par 
l’Etat (429 500 € de dotation en équipe-
ment et territoires ruraux et 280 500 € 
du Centre National pour le développe-
ment du Sport), la Région Bourgogne 
Franche-Comté (300 000 €) et le Dépar-
tement de la Haute-Saône (310 000 €).  
La Communauté de Communes du Pays 
d’Héricourt a financé le projet pour  
330 000 € soit 20 % du coût total.
Ce chantier spectaculaire est le pro-
duit du travail d’entreprises locales 
qui se sont engagées dans un délai de  
43 semaines : 
-  Cabete père et fils à Trévenans : VRD, 

terrassement, gros œuvre et façades, 
-  Les Ateliers Bois et Cie à Chaumont : 

charpente, couverture et étanchéité. 
-  Bruno Simard Menuiseries à Saint-Sau-

veur : menuiseries aluminium et acier 
-  La Sarl Salvador à Gonvillars : menui-

series intérieures
-  DPL Selli B. à Audincourt : plâtrerie Iso-

lation Peinture
-  Petracca David de Chatenois les Forges :  

revêtement de sols et muraux scellés 
-  Seeb électricité de Mandeure : élec-

tricité 
-  CSVB d’Argiésans : plomberie, sani-

taires, Chauffages et VMC 
-  Aqua Tech dans les Yvelines : traite-

ment eaux de bassins 
-  Plafond Laffond de Baume-les-Dames : 

faux plafonds, traitement phonique du 
hall bassin 

-  L’entreprise Inoxeo à Châteauneuf sur 
Loire : pose bassins inox 

Le nouveau bassin d’apprentissage en construction

N
° 

07
 é

té
 2

01
8 

• p
ag

e 
32



MUSIQUE EN PAYS D’HERICOURTCOMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT

EXPRESSION POLITIQUE INTERCOMMUNALE

École de musique du Pays d’Héricourt

JUIN 2018
Du 19 juin au 22 

juillet Renseignements au 03.84.56.73.02 Inscription des nouveaux élèves

Dimanche 03 Saint-Pierre-des-Corps Orchestre d’Harmonie de la Ville d’Héricourt : Concours national pour harmonies
Jeudi 15 19h00 - Salle Jean Robein Audition de classe de piano

Samedi 16 Matin – salle d’expression corporelle Audition classe de trompette
Mercredi 13 Horaire et lieu à confirmer Concert du quatuor de clarinettes et d’un ensemble de musique de chambre

Jeudi 21 20h00 – Salle Jean Robein Audition de l’orchestre des adultes, d’un ensemble de musique de chambre et d’un 
ensemble de clarinettes

Samedi 23

14h30 - Maison de retraite Béthanie Audition musique de chambre
14h – Salle J Robein Audition guitare avec d’autres instrumentistes

15H00 - Fête de la Musique à Chagey Audition de l’ensemble de trombones
16h30 - Fête de la Musique à Chagey Audition quatuor de clarinettes

18h00 - Tour du château 
ou Salle des Fêtes en cas de pluie

Concert Fête de la Musique : Orchestre d’harmonie de la Ville d’Héricourt avec l’Harmonie 
Junior de l’Ecole de Musique

Jeudi 28 18h30 – Salle Jean Robein Audition des orchestres de 2°, 3° et 4° années et de l’ensemble de trombones

Samedi 30 14h00 – Fort du Mont-Vaudois Audition de la classe de flûte traversière sur le thème « Les Oiseaux » 
avec lecture de textes

JUILLET 2018
Lundi 02 19h00 - Lieu à préciser Audition de la classe de saxophone
Mardi 03 18H00 - lieu à préciser Audition de la classe de clarinette
Mardi 03 18h30 – Salle J Robein Audition classe de guitare et d’un ensemble de musique de chambre 

Mercredi 04 16h30 – 19h00 Portes ouvertes à l’Ecole e Musique

SEPTEMBRE 2018
Samedi 1 Matin et après-midi Forum des associations
Du 4 au15 Renseignements au 03.84.56.73.02 Inscription des nouveaux élèves

DECEMBRE 2018
Samedi 15 20h30 – La Cavalerie Concert d’hiver orchestre d’harmonie avec l’ensemble de saxophones Octoplus’Si

OPPOSITION INTERCOMMUNALE 
FRONT DE GAUCHE ET RÉPUBLICAINS

Cela fait maintenant un an et demi que le nouvel 
hôpital à Trévenans a ouvert ses portes. On pensait 
que les difficultés rencontrées par la population 
de notre territoire étaient liées au démarrage, 
chacun prenant ses marques, on essuyait les 
plâtres, comme on dit. En fait, la situation ne 
s’améliore pas. Les habitants du pays d’Héricourt 
connaissent cette réalité mais ils sont doublement 
sanctionnés. Ils n’ont pas de moyens de transports 
collectifs pour s’y rendre et subissent la double 
peine du parking payant.
Les professionnels de santé du CH NFC sont 
actuellement mobilisés pour demander des 

moyens supplémentaires afin d’accueillir et 
soigner les gens de manière convenable. L’hôpital 
est malade des politiques d’austérité, de la 
recherche de rentabilité à l’origine d’une grande 
souffrance des personnels. Beaucoup d’entre 
eux sont en burn out, en arrêt de maladie ou 
démissionnent de l’hôpital.
La politique de santé de l’Etat est désavouée par 
les collectivités puisque le PRS (plan régional de 
santé) a été désapprouvé par le conseil régional 
Bourgogne Franche Comté et par de nombreuses 
communes.

Il faut stopper ce désastre et exiger un plan 
d’urgence pour l’hôpital : des créations 
d’emplois, des ouvertures de lits, supprimer la 
T2A (tarification à l’activité), rendre gratuit l’accès 
au parking de l’hôpital. A côté de cela, il faut 
supprimer le numerus clausus qui est à l’origine 
des déserts médicaux.
L’hôpital est le témoin de la crise civilisationnelle 
que nous traversons. Plus que tout, il faut remettre 
l’humain au cœur de l’hôpital.
Blaise Samuel BECKER, Sandrine PALEO, 
Gilles LAZAR, conseillers communautaires

OPPOSITION INTERCOMMUNALE 
LES RÉPUBLICAINS

Agenda des manifestations musicales / juin à septembre 2018
2, rue du 47ème régiment d’artillerie - 70400 héricourttél. 03.84.56.73.02 - ecole.musique@payshericourt.fr

Groupe « Les Républicains »
Anne-Marie BOUCHE et Rémy BANET N
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VIE ECONOMIQUECOMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT

La Société CREATHES connait un accroissement significatif de son activité, elle 
souhaite acquérir, pour s’y installer, une partie des anciens locaux de l’ADAPEI 
situés rue Marcel Paul. 

Créée en 2008 par Hervé HUILIER qui 
la détient à 100 %, la société CREATHES 
est une entreprise spécialisée dans la 
recherche et le développement en ma-
tière de microencapsulation. 
Une entreprise à la pointe de la 
technologie
Cette technique de pointe consiste 
à fabriquer des microcapsules qui 
contiennent des principes actifs dans 
une pellicule de protection à l’échelle 
microscopique. CREATHES conçoit et fa-
brique des microcapsules pour l’agroa-
limentaire, l’agriculture, la chimie et 
les dispositifs médicaux. Equipée des 

technologies de microencapsulation 
adaptables dans chacun de ces sec-
teurs, l’entreprise apporte des solutions 
sur-mesure à ses clients : 
-  Chimie : adhésifs post-activables, dé-

tection par la couleur, comptabilisation 
d’ingrédients, traçabilité, matériaux 
souples relarguants,…

-  Agriculture/agroalimentaire : protec-
tion des huiles sensibles à l’oxydation, 
le masquage du goût, formulation d’in-
grédients incompatibles, lutte contre 
les ravageurs de culture,…

-  Pharmaceutique : libération prolon-
gée injectable ou topique de molécules 
d’intérêt.

CREATHES offre aussi à ses clients :
-  Un service développement et fabrica-

tion avec des plateformes technolo-
giques adaptées aux demandes.

-  Un service recherche et développe-
ment qui détermine la technologie de 
microencapsulation pour la transférer 
dans le processus de fabrication.

1 285 000 € d’investissement
L’installation de l’entreprise à Héricourt 
requiert des investissements impor-
tants. En parallèle d’un investissement 
immobilier de l’ordre de 740 000 € HT 
dont 70 000 € en travaux de réhabilita-
tion de bureaux, l’entreprise investira 
545 000 € HT dans son activité de pro-
duction. 
Le soutien de la Banque Publique d’In-
vestissement, qui accompagne et cau-
tionne le projet de CREATHES, témoigne 
du sérieux du projet.
CREATHES a déposé auprès de la Com-
munauté de Communes du Pays d’Hé-
ricourt, du Département de la Haute-
Saône et de la Région Bourgogne 
Franche-Comté une demande de sub-
vention pour financer la partie immobi-
lière du projet. Après étude de son dos-
sier CREATHES pourrait bénéficier d’une 
aide de 187 000 € qui se répartirait ainsi :  
100 000 € versés par la Région, 37 000 €  
versés par le Département et 50 000 €  
versés par la Communauté de Com-
munes du Pays d’Héricourt.
Pour l’heure le coût des travaux se ré-
partit sur 11 lots pour un montant de 
1 440 991 HT, auxquels s’ajouteront  
55 000 € HT de mobilier. 

Futurs locaux de l’entreprise CREATHES

CREATHES s’installe à Héricourt 

L’entreprise CREATHES spécialisée dans la production de microcapsules souhaite 
s’installer à Hericourt dans une partie des anciens locaux de l’ADAPEI rue Marcel 
Paul. Elle compte investir 740 000 € dans l’achat et la rénovation de ces locaux 
et 545 000 € dans son activité de production. L’entreprise qui est soutenue par 
la Banque Publique d’Investissement a déposé un dossier de subvention pour la 
partie immobilière de son projet et pourrait bénéficier de 187 000 € d’aides dont 
50 000 € de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
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VIE ECONOMIQUECOMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT

La Communauté de Communes 
soutient ACIER +

Le Pays d’Héricourt connait une crois-
sance économique sans précédent. 
Depuis 1990 plus de 2 000 emplois ont 
été créés dans notre bassin de vie qui 
en compte actuellement 4 800. Cette 
dynamique doit être soutenue avec 
l’objectif de créer 2 000 emplois sup-
plémentaires dans les 15 prochaines 
années à venir. Installée dans la Zone 
industrielle du Mont-Vaudois, fleuron 
industriel du Pays d’Héricourt, la société 
ACIER +, autrefois connue sous la dé-
nomination Devillers Oxycoupage puis 
Arcelor Mittal Solustil, souhaite étendre 
son champ d’activité et a besoin pour 
ce faire d’agrandir ses locaux. A chaque 
étape de son développement, la Com-
munauté de Communes a toujours ap-
porté son appui à cette entreprise, cette 
fois encore elle l’aidera dans son projet 
d’extension.

7 millions d’euros investis pour le 
développement et l’emploi
Ce projet porte sur la construction d’un 
nouvel hall de chargement et de l’agran-
dissement d’un hall existant, soit la 
création d’une surface supplémentaire 
de 1086 m². La réalisation de ce pro-
gramme qui comporte des travaux d’ac-
cessibilité et de voirie est estimée à 2,4 
millions d’euros qui seront à la charge 
de la CCPH et de la SEDIA (Société d’Eco-
nomie Mixte spécialisée dans le secteur 
d’activité de la construction d’ouvrages 
de génie civil) qui sont copropriétaires 
de ces locaux. Dans le cadre de ce projet 
de développement, ACIER + a investi 2,5 
millions d’euros dans le parc machine 
en 2017 et 1,8 million d’euros sont pré-
vus pour 2018. Ces investissements té-

moignent de la volonté de l’entreprise 
de pérenniser son activité à Héricourt. 
Aussi, ACIER + compte se séparer des 
deux bâtiments loués à Action 70 et à 
Gilles Devillers afin d’investir l’écono-
mie de ces deux loyers dans sa politique 
d’investissement industriel.

Des emplois maintenus pour douze 
années
Durant cette phase de relance et d’in-
vestissement ACIER + souhaite figer au 
maximum ses charges d’exploitation 
et a exprimé son désir de ne pas avoir 
d’augmentation du loyer qu’elle verse à 
la CCPH/SEDIA pour un montant annuel 
de 355 000 €.

La Communauté de Communes dont 
la priorité est de maintenir l’activité et 
l’emploi a étudié le meilleur moyen d’ac-
compagner cette demande. En capacité 
de financer cette extension de bâtiment, 
la Communauté de Communes a répon-
du favorablement à la requête d’ACIER + 
et a proposé de reconduire le bail pour 
une durée de 12 ans à compter de la 
réception des nouveaux bâtiments. 
ACIER + a accepté la proposition et s’est 
engagée à prendre en charge la taxe 
foncière et les gros travaux d’entretien 
mais aussi et surtout de maintenir les 
emplois sur le site et de poursuivre le 
programme d’investissement matériel.

La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt conduit sur son territoire
une ambitieuse politique de développement économique,

elle soutient activement les entreprises qui s’installent et se développent.

Entreprise ACIER + 

La société ACIER + qui est implantée à Héricourt dans la Zone Industrielle du Mont-
Vaudois a décidé de diversifier ses activités et a élaboré un projet d’extension. La 
Communauté de Communes du Pays d’Héricourt qui est propriétaire des locaux avec 
la SEDIA a répondu favorablement à la demande et financera ces travaux à hauteur de 
2,4 millions d’euros. En contrepartie un nouveau bail de douze années sera signé dès 
réception des travaux pour un loyer annuel constant de 355 000 € versé par ACIER + à la 
CCPH et à SEDIA. Pour les contribuables le coût de ces travaux n’aura aucune incidence 
puisque ils seront financés par un prêt de banque couvert par des loyers. 
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VIE ECONOMIQUECOMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT

Malachowski SARL
Créée en 1936, l’entreprise Malachowski est une entreprise familiale
qui est installée dans la zone d’activité des Champs Piot à Saulnot.
Depuis sa création la société ne cesse de croître et d’innover.

L’entreprise emploie une quinzaine de 
personnes et assure la production, le 
marquage et la distribution de scellés 
de sécurité plastiques, métalliques ou 
câbles, mais aussi de lien de serrage et 
de plaques d’identification en petites, 
moyennes ou grandes séries.
Les scellés sont des pièces qui 
garantissent la sécurité de biens 
emballés que l’on envoie et dont on a 
besoin de s’assurer qu’ils ne seront pas 
ouverts durant leur expédition. 

La société Malachowski a déposé trois 
brevets pour des produits d’avant-
garde dont le Plastseal, développé et 
produit sur le site de Saulnot. Il est le 
premier scellé lisse à avoir été inventé. 
Dans son utilisation il a pour fonction 
d’assurer la sécurité et la traçabilité 
des marchandises. Ce produit est 
décliné dans une vaste gamme, il est 
emblématique de la dynamique de 
l’entreprise et démontre sa capacité à 
fabriquer des produits innovants et de 
qualité.
Une entreprise innovante pour des 
produits de qualité.
Pour conserver la primauté dans son 
domaine, l’entreprise Malachowski a 

constamment investi dans l’acquisition 
de nouvelles machines toujours plus 
performantes. A ce jour la société 
dispose de trois presses à injection 
plastique et a intégré depuis 7 ans de 
nouvelles lignes de production avec 
des procédés de marquage laser, de 
marquage par transfert thermique, et 
de marquage à chaud répondant à tous 
les besoins de personnalisation, sur 
des scellés plastiques et métalliques. 
L’entreprise en constante évolution, 
dispose de moyens de production 
adaptés au marché et développe des 
projets qui lui permettent de faire face 
à la concurrence. 
Les approvisionnements de la 
société pour ses matières premières 
destinées à la fabrication des scellés 
sont effectués auprès de fournisseurs 
français.
Une entreprise pérenne.
Les différents produits de l’entreprise 
sont très présents sur les marchés de 
France, de Belgique, d’Italie mais aussi 
aux Etats-Unis. 
Après plus de 80 années d’existence 
l’entreprise continue de prioriser la 
qualité et la fiabilité de la totalité de 
ses produits. De même la société 
Malachowski s’attache à demeurer 
réactive pour livrer les commandes de 
sa clientèle dans les meilleurs délais. 
L’entreprise est en capacité de livrer 
partout dans le monde car sa force est 
de répondre à toutes les demandes, 
elle peut satisfaire des demandes de 
10 pièces ou des séries de 50 000 ou 
100 000 pièces.

MALACHOWSKI SARL une employée fabrique des scellés.

L’entreprise Malachowski installée dans la zone des champs Piot à Saulnot est 
un fabriquant de scellés de sécurité plastiques ou métalliques marqués au laser 
ou par emboutissage. Les scellés de sécurité sont indispensables à la protection 
des marchandises. Ils permettent de fermer, protéger et sécuriser sacs, caisses, 
palettes, camions ou containers. 
Elle fournit une gamme étoffée de différents produits et assure des opérations 
de sous-traitance en marquage et en injection. La société Malachowski est 
leader dans son domaine.
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La nouvelle déchetterie ouvre ses portes
La nouvelle déchetterie d’Héricourt est ouverte aux particuliers depuis le 

lundi 14 mai. Les travaux ont permis d’augmenter les capacités de tri et de 
valorisation des déchets et d’améliorer l’accueil des particuliers. 

Les nouveautés :

-  Création d’une aire de stockage de 
déchets verts appelée « végetterie » 
de 1000 m2 pour remplacer la benne 
à quai,

-  Un bâtiment dédié pour les dons d’ob-
jets ou meubles en bon état appelé  
« ressourcerie »

-  Un local spécifique pour répondre aux 
spécificités d’élimination des déchets 
ménagers spéciaux (peintures, vernis, 
aérosols, produits de piscine,…),

-  Une benne dédiée pour l’accueil des 
produits d’appareils électroménagers 
en mélange (rasoirs, cafetières, maté-
riels informatiques,…)

-  Des aménagements spécifiques pour 
l’accueil de nouvelles filières : un quai 
sous auvent pour collecter le plâtre, un 
dallage pour la mise en place de racks 
pour la collecte des huisseries,

-  Des espaces mieux aménagés pour 
l’accueil de flux spécifiques comme 
le textile, le polystyrène, le papier, les 
huiles alimentaires et de vidange,…

-  Mise en place d’un dispositif de 
contrôle d’accès par l’installation d’une 
borne et de barrières à l’entrée et à la 
sortie du site.

-  Mise en place d’un système de vidéo-
surveillance sur site.

Le site a triplé de surface par rapport à 
l’ancienne déchetterie et occupe près 
de 7500 m2.

ZOOM sur le contrôle d’accès :

1. Modalités de distribution des badges
Une première vague de distribution 
des « pass déchetterie » a eu lieu du  
23 au 28 avril 2018 auprès de tous les 
habitants de la CCPH. Le premier badge 
d’accès est fourni gratuitement et limité 
à un badge par foyer. En cas de perte, 
vol, carte cassée etc…. ou de badge sup-
plémentaire demandé, la demande se 
fait exclusivement par courrier auprès 
du SYTEVOM. Le(s) badge(s) seront déli-
vrés contre un chèque à l’ordre du Trésor 
Public de 5 € par badge.

Si vous n’avez reçu de badges à l’issue 
de cette première campagne de distri-
bution, il vous sera possible d’effectuer 
votre demande suivant trois possibilités : 
-  soit sur le site internet du SYTEVOM : 

www.sytevom.org (rubrique « contact »),
- soit par téléphone au 03 84 76 93 09,
-  soit en remplissant un formulaire di-

rectement à la déchetterie.
Le service reste gratuit pour les particu-
liers et n’est pas limité en passage, seul 
le volume journalier des dépôts ne doit 
pas dépasser 3 m3.

2. Comment cela fonctionne ?

Présentez-vous devant la borne d’accès 
et passez le badge à l’endroit indiqué sur 
la borne, la barrière se soulève et vous 
pouvez entrer dans la déchetterie. Pour 
sortir de la déchetterie la barrière se 
soulève automatiquement.Le contrôle 
d’accès sera effectif à compter du lundi 
4 juin 2018.

Avec 75 000 usagers par an, l’ancienne déchetterie était devenue obsolète et trop exiguë 
au regard de sa fréquentation. C’est pourquoi elle a été remplacée par une nouvelle 
déchetterie trois fois plus grande. En effet, la nouvelle déchetterie dispose d’une surface de 
7 347 m² contre 2 500 m² pour l’ancienne. Le coût des travaux s’est élevé à 750 000 €.

La nouvelle déchetterie est beaucoup plus facile d’accès et évite les files d’attente les 
vendredis et samedis. Par ailleurs elle dispose de flux séparés avec un accès individualisé et 
un circuit propre pour les poids lourds.

La nouvelle déchetterie
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Apprendre et vivre sa passion football
La section sportive scolaire football a été créée au Collège Pierre et Marie Curie 
au mois de septembre de la rentrée 2004 – 2005. 
Aujourd’hui cette section est reconnue et rencontre beaucoup de succès auprès 
des jeunes footballeurs du Pays d’Héricourt.

Cette initiative, validée par l’Education 
Nationale, revient à Claude Lando qui 
était à l’époque secrétaire de la section 
football des Sports Généraux d’Héri-
court. Ce projet dès l’origine a été en-
couragé et soutenu par la Commune 
d’Héricourt et le Conseil Départemen-
tal de la Haute-Saône. La création de 
ce type de classe est vitale pour la 
progression du football mais elle est 
surtout très profitable aux enfants qui 
décident d’y accéder. En effet ce type 
de structure permet à ces enfants, 

souvent passionnés par leur sport, de 
trouver le meilleur équilibre pour réus-
sir leur parcours scolaire.
Une section sportive mixte.
Cette section sportive spécialisée foot-
ball s’adresse aux filles et aux garçons 
des communes du Pays d’Héricourt qui 
ont une licence dans un club de foot-
ball. Pour l’année scolaire 2018 – 2019, 
un concours de sélection a été organi-
sé le mercredi 25 avril 2018 de 14h00 à 
16h30 sur le stade synthétique de Bré-
villiers. Ce concours ouvert librement à 

tous les candidats a consisté en une sé-
rie d’épreuves techniques et physiques 
proposées par la Ligue de Football de 
Franche-Comté. L’admission dans la 
section a été validée en fonction des 
qualités footballistiques mais aussi du 
dossier scolaire. A la prochaine ren-
trée, deux groupes de 16 élèves seront 
constitués. 
De la discipline et du travail pour 
réussir.
Un coordinateur assure le lien entre 
l’équipe pédagogique, le médecin, l’en-
traîneur, les responsables administra-
tifs, les parents et les élèves. Le dérou-
lement de la scolarité est comparable à 
celui des autres collégiens, le contenu 
des enseignements est respecté. Un bi-
lan trimestriel est effectué et le conseil 
de classe de troisième trimestre décide 
de l’orientation de l’enfant. L’horaire 
hebdomadaire consacré aux matchs et 
aux entraînements est fixé à 4 heures 
par semaine, hors activité ordinaire 
d’éducation physique et sportive, le 
lundi et le jeudi de 15h30 à 17h30. 
Les collégiens doivent respecter le 
règlement spécifique de la section 
et adopter un comportement exem-
plaire. Aussi ils doivent participer aux 
compétitions scolaires définies par le 
professeur responsable de la section 
(cross, championnat de futsal, rassem-
blements entre sections régionales). 
En cas de problème une commission 
de régulation se réunit et décide des 
modalités de poursuite de la pratique 
dans la section. 

Les jeunes footballeurs passent le test de jonglage

La section sportive scolaire football du Collège Pierre et Marie Curie est soutenue par la Ville 
d’Héricourt, la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt et entre dans le programme 
d’action de la Fédération Française de Football qui vise à améliorer le football régional à 
partir d’une meilleure détection.
A l’issue des quatre années de scolarité les meilleurs pourront poursuivre dans la filière sport 
en intégrant une section sportive dans un lycée ou un centre de formation.
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Un sentier rénové 
pour de belles randonnées

Le sentier pédagogique de Byans a été 
créé en 1997 à l’initiative de la Com-
mune d’Héricourt en partenariat avec 
l’ONF. Ce sentier actuellement inclus 
dans le tracé numéro 12 de la Pierre 
Plate est en très mauvais état. Aban-
donné et dégradé il ne suscite plus l’in-
térêt du public malgré le magnifique 
point de vue du belvédère du Grand 
Bois. La Communauté de Communes 
du Pays d’Héricourt souhaite améliorer 
l’offre de promenade sur son territoire 
et a décidé de la réhabilitation du sen-
tier pédagogique de Byans. 

Un sentier réhabilité
Pour ce faire elle a confié à l’Office Na-
tional des Forêts une mission destinée 
à étudier la faisabilité de ce projet. 
Cette mission s’est déroulée en deux 
temps. Dans un premier temps un état 
des lieux et un diagnostic ont été ef-
fectués. Les potentialités du site et les 
centres d’intérêts aux bords du sentier 
ont été recensés. Les attentes et les be-
soins ont été recueillis auprès des ac-
teurs locaux concernés par ce projet. 
Dans un second temps une stratégie de 
découverte et un plan d’action pour sa 
mise en œuvre ont été proposés.
Suite à cette étude, deux variantes ont 
été retenues par les élus communau-
taires, toutes deux offrent des amélio-
rations notables et bonifient l’offre de 
promenade :

- La « Promenade de la Pierre-Plate » 
(2,8 km aller et retour) au départ de 
Mont Girard, permet un accès au belvé-
dère du Grand Bois et la possibilité de 
rejoindre le site de la Pierre Plate avec 
au retour une belle vue panoramique 
du Pays d’Héricourt.
- La « Boucle du belvédère » cette de-
mi-boucle (1,9 km au départ de Byans ;  
3 km au départ de Mont Girard) offre 
une possibilité de raccourci en passant 
par le belvédère du Grand Bois.

Un belvédère magnifié
Les cheminements seront balisés à 
l’aide d’une mascotte originale repré-
sentative du sentier et déclinée pour 
chaque itinéraire. 

Le belvédère du Grand Bois sera sécu-
risé et le point de vue sera mis en va-
leur, les actions pour mener à bien ces 
deux objectifs seront :
- La réfection du garde-corps afin d’em-
pêcher le public d’accéder au bord de 
la corniche,
- Le dégagement du point de vue en 
pied et en nez de corniche,
- Le renouvellement de la table de lec-
ture du paysage,
- La mise en place d’un banc et la créa-
tion d’une aire de pique-nique à proxi-
mité.

La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt a missionné l’Office National 
des Forêts pour réhabiliter le sentier pédagogique de Byans. Âgé d’une vingtaine 

d’années, le sentier est devenu vétuste et a grand besoin d’être remodelé.
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Les Burlesques

Développer des modes de déplacement 
doux, une priorité de la CCPH
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt souhaite se positionner en 
faveur de l’usage du vélo et d’autres modes de déplacement doux. A cet effet 
elle a démarré l’élaboration d’un schéma de voies cyclables à l’échelle de son 
territoire. 

La mise en œuvre de ce schéma corres-
pond à une volonté de répondre à une 
demande locale de plus en plus pres-
sante, d’enrichir l’offre touristique, de 
valoriser un riche patrimoine naturel 
tout en s’inscrivant dans une dynamique 
de développement durable. Abouti, ce 
schéma proposera une alternative au  
« tout voiture » à l’ensemble des habi-
tants des 24 communes de la CCPH.  
Il aura une vocation utilitaire.

Un réseau vélo intercommunal 
connecté aux territoires voisins.
Ce schéma directeur se veut pratique et 
réaliste. En effet, il prendra en compte 
ce qui existe car il sera constitué d’itiné-
raires préexistants mais aussi d’un ré-
seau de nouveaux itinéraires. Ensemble, 
ces réseaux anciens et nouveaux consti-
tueront un maillage cohérent et struc-
turant, ils valoriseront les potentialités 
du territoire communautaire. Aussi ce 
schéma s’inscrira à l’échelle de l’Aire Ur-
baine et permettra les interconnexions 
avec les territoires voisins comme par 
exemple « la coulée verte » ou « l’Euro-
Vélo-route ».

Le futur réseau cyclable intercommunal 
prendra en compte tous les différents 
types d’usage du vélo, loisirs, déplace-
ments professionnels,… Un travail sera 
effectué pour sensibiliser la population 
sur les bienfaits de l’usage du vélo et 
des services liés à son emploi seront 
développés.
La voie du TRAM, premier tronçon du 
réseau cyclable intercommunal.
Par ailleurs il a été décidé par le conseil 
communautaire que chaque année se-
ront programmés 300 000 € de travaux 
pendant 10 années afin de mettre en 
œuvre la totalité du futur réseau cy-
clable du Pays d’Héricourt.
L’opération voie du TRAM sur une 
longueur de 4,253 kilomètres est la 
première opération du schéma inter-
communal du Pays d’Héricourt. Cette 
opération sera engagée cette année. 
L’aménagement de la voie du TRAM s’ef-
fectuera selon la répartition suivante :
- Héricourt : 1,960km soit 46 %
- Luze : 1,917 km soit 45 %
- Couthenans : 376 mètres soit 9 %
La commune de Couthenans a décidé 
que le tracé, bien que plus important 
en terme de longueur sur la commune 
de Luze, bénéficiait davantage à la Com-
mune de Couthenans, c’est pourquoi 
celle-ci prendrait en charge un forfait 
de 5 000 € de ce qui est à la charge de 
la commune de Luze.
Ainsi la répartition du reste à charge 
entre la CCPH et les communes est à 
50/50 sur la base de 56 000 €. 

DEPENSES HORS TAXES RECETTES Taux

Etude Schéma Local 14 000 € Contrat Aménagement et Développement Durable 44 800 € 20 %

Travaux 170 000 € Programme Action Concertée Territoriale
Département 70 33 600 € 15 %

Maitrise d’oeuvre 16 800 € Fonds Européens Développement Régional 44 800 € 20 %

Imprévus 23 200 € Dotation Equipements Territoires Ruraux 44 800 € 20 %

TOTAL 224 000 €

CCPH 
Héricourt
Couthenans 
Luze

28 000 €
12 880 €

7 600 €
7 520 €

12,5 %
 5,75 %
3,39 %
3,36 %

TOTAL 224 000 € 100 %N
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La Cavalerie. 
Espace de construction Kapla

Enjouez- vous, 
100 % pur jeux

Cette fête du jeu et de l’amusement a 
été soigneusement organisée et prépa-
rée par les agents de la Médiathèque 
François Mitterrand. 1 000 m² d’espace 
pour jouer, s’amuser, se distraire et se 
divertir, seul, en famille ou entre amis.
Comme les quatre éditions précé-
dentes cette manifestation a été pen-
sée et organisée à destination de tous, 
petits et grands, enfants et parents, 
adolescents, adultes, seniors… 

Toutes et tous ont pu librement décou-
vrir et tester une multitude de jeux ré-
partis sur huit espaces soigneusement 
délimités. 

Une fête du jeu et de l’amusement
Ces huit espaces et tous ces jeux ont 
été placés gratuitement à la disposition 
des joueurs. Des animateurs bénévoles 
et spécialisés étaient présents dans 
chaque espace. Ces animateurs ont ac-
compagné et assisté les joueurs pour 
une aide, un conseil tout au long de la 
journée.

Huit espaces pour des jeux à gogo !
Un espace Jeux de Plateau était animé 
par l’association « la Croisée des Jeux », 
dans lequel étaient proposés des jeux 
de stratégie, de cartes, d’ambiance et 
de société, idéal pour les familles et 

les amis. Des jeux en bois de grande 
dimension, des jeux traditionnels et 
des jeux d’adresse étaient à disposition 
dans l’espace Grands Jeux animé par les 
médiathécaires, peu de stratégie mais 
amusement garanti. L’espace Kapla, 
animé par le centre Kapla a rencontré 
un vif succès auprès des petits et des 
grands, le plaisir de construire et de re-
construire. L’espace consacré au jeu vi-
déo, animé par l’association « Culture I », 
a fait le plein, difficile de résister à une 
partie sur une console rétro, et encore 
plus difficile de résister à une expé-
rience de jeux en réalité virtuelle. Pour 
les petits, l’association « Tip Top Forme » 
a créé un parcours semé d’embuches, 
une formation pour petits cascadeurs 
en herbe. Une montagne de briques 
en carton et tout le matériel nécessaire 
pour construire un château fort ou un 
igloo étaient à la disposition des en-
fants dans l’espace construction libre 
animé par les médiathécaires. Pour les 
petits bricoleurs âgés de plus de six ans 
l’espace « brico’s jeux », un lieu animé 
aussi par les médiathécaires pour ap-
prendre à fabriquer ses propres jeux. 
« L’escape room : l’appartement du 
Geek » proposé et animé par la « Croi-
sée des jeux » : enfermés dans un ap-
partement virtuel les joueurs avaient 
un temps limité pour s’enfuir…

Le samedi 03 mars 2018, la Cavalerie s’est transformée en une immense salle 
de jeux. Une cinquième édition marquée du sceau de l’amusement et du 

divertissement. Un prodige d’organisation.

LA MÉDIATHÈQUE FRANÇOIS MITTERRAND VOUS DONNE RENDEZ-VOUS 
POUR SA PROCHAINE MANIFESTATION :

ENLIVREZ-VOUS !
DIMANCHE 07 OCTOBRE 2018 DE 09H00 À 17H00

RENSEIGNEMENT : 03 84 46 03 30
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Choeur CHOREIA

Un peu beaucoup…
Les choristes du Collège Pierre et Marie Curie ont chanté à la Cavalerie les 1er,  
2 et 3 juin 2018 et ont présenté leur nouveau spectacle « Un peu beaucoup » 
basé sur le thème de l’Amour. 

Cette année le Chœur et Orchestre du 
Collège Pierre et Marie Curie a rendu 
hommage à l’amour dans un nouveau 
spectacle qui a été fort apprécié. Une 
fois de plus Julien Jacquot, chef de 
chœur à l’investissement sans faille a 
concocté un programme à la hauteur 
de son talent. 
Sur scène, les enfants étaient 260 dont 
25 musiciens. Pour cette dix septième 
édition du concert de la chorale du 
Collège les collégiens ont disputé, parce 
que l’amour c’est du sport, l’étape du 
love… Une belle étape de montagne 
ou nos jeunes choristes ont attaqué 
avec le sourire l’une des épreuves les 

plus difficiles, la Chaîne de l’Amour. 
Le public s’est laissé emporter sur un 
tracé semé d’embûches où le dénivelé 
positif n’était qu’une futilité au vu de 
l’objectif final, l’Amour.
260 choristes,  
25 musiciens et 16 chansons
Un voyage amoureux en 16 chansons, 
issues du répertoire de grands artistes 
contemporains, « Quand on a que 
l’Amour » de Jacques Brel (1956), « La 
Maladie d’Amour » de Michel Sardou 
(1973), « All you need is love » The Beatles 
(1967), « Comme un Boomerang »  
Serge Gainsbourg (1975)…
Les enfants ont fait salle comble pour 
ces trois journées et ont fait vibrer 
le public, pour cela ils ont beaucoup 
répété, plus de 125 heures. En effet les 
260 choristes se sont exercés trois jours 

par semaine entre 12h30 et 13h20 et 
de 15h30 à 16h30 le vendredi. Julien 
Jacquot a réécrit chaque partition pour 
les adapter à chacun des 25 musiciens. 
Un travail de longue haleine et une 
implication exemplaire.

La préparation de ce spectacle est aussi 
le fruit du travail des 40 bénévoles de 
l’association Chœur et Orchestre et de 
son président David Boulanger qui ne 
ménagent pas leur peine pour assurer 
la réussite et le succès de ces trois 
soirées. La passion est leur principal 
moteur car ce spectacle a été monté 
avec peu de moyens mais beaucoup de 
débrouille et d’idées.

MEDIATHEQUE FRANCOIS MITTERRAND
1 rue de la Tuilerie - 70400 HERICOURT
Tél 03.84.46.03.30 - Fax 03.84.46.34.22 

Horaires d’ouverture
Du 01 Septembre au 31 Juillet
•  MARDI - MERCREDI - VENDREDI : 

10h00 - 12h00 et 13h00 - 18h30
• JEUDI : 13h00 - 18h30
• SAMEDI : 10h00 - 12h00 et 13h00 - 18h00

Du 01 au 31 Août
•  MARDI - MERCREDI - JEUDI - VENDREDI - SAMEDI :
10h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00
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Crazy for You, un enchantement musical ! 

 « Crazy for You »
Après « Made In England », qui a rencon-
tré la saison dernière un très beau suc-
cès auprès du public, le Chœur Choreia 
a présenté les 18,19 et 20 mai 2018 son 
nouveau spectacle intitulé « Crazy for 
You ». Une comédie musicale tirée du 
livret de Ken Ludwig et basée sur le spec-
tacle « Girl Crazy » créée en 1930 sur des 
paroles d’Ira Gershwin et sur une mu-
sique de Georges Gershwin. L’histoire 
se déroule dans les années 1930. Bobby 
Child, un jeune new-yorkais employé de 
banque est envoyé au Nevada pour faire 
la saisie d’un théâtre abandonné par ses 
propriétaires qui n’ont plus les moyens 
de le payer. Grand passionné de théâtre 
musical et de danse, il ne se doute pas 
que dans ce village presque fantôme, 
sa vie va prendre un nouveau tournant 
et qu’il va rencontrer l’amour, un amour 
étonnant et plein de rebondissements… 

Un public enchanté et enivré de mu-
sique
Plus de 2 500 spectateurs se sont dé-
placés à la Cavalerie pour assister à ce 

fabuleux spectacle. Une fois de plus les 
jeunes comédiennes et comédiens du 
Chœur Choreia ont emporté haut la 
main le cœur du public. Le résultat d’un 
travail acharné de plusieurs semaines 
sous la direction de Dominique Defaux, 
Directeur de l’Ecole de Musique du Pays 
d’Héricourt. Un spectacle préparé avec 
le soutien très actif de Anne Marie Gros, 
chorégraphe, metteure en scène, et de 
Thierry Lalo, spécialiste du jazz vocal. 
Tous deux ont accompagné et conseillé 
avec professionnalisme les membres 
du chœur Choreia dans leur démarche 
artistique. Sur un rythme de deux fois 
deux heures par semaine, un samedi 
par mois, et durant les vacances sco-
laires les jeunes acteurs, chanteurs et 
danseurs ont préparé ce spectacle dans 
la concentration. 

Un partenariat avec le Conservatoire 
de Ceské Budejovice
Ce projet a été réalisé en partenariat 
avec le Conservatoire de Česke Budějo-
vice capitale de la Bohème du Sud en 
République Tchèque. Il fait suite aux 

échanges que l’Ecole de Musique a déjà 
eus avec nos amis tchèques depuis trois 
ans. Des musiciens tchèques sont venus 
à Hericourt durant une semaine, ils ont 
accompagné le chœur Choreia lors des 
spectacles. Afin de profiter pleinement 
de l’échange, des musiciens issus de 
l’Ecole de Musique ont complété l’effec-
tif de l’orchestre accompagnateur. Les 
musiciens tchèques ont été hébergés 
dans les familles des choristes ou des 
élèves de l’Ecole de Musique.

« Les Burlesques » sont romantiques 
ou presque !
Les fous chantants ont proposé un nou-
veau spectacle « Les Burlesques sont 
romantiques ou presque ». Un tour 
de chants décalé sur des chansons « 
d’amour » françaises qui ont marqué les 
années 1960 à 1990. Un tour de chant 
qui a transporté le public.

Le Chœur Choreia a fait son grand retour ce mois de mai avec une comédie 
musicale américaine « Crazy for You ». Cette nouvelle comédie musicale a marié 

avec originalité danse, musique et claquette. 
Un rendez-vous qu’il ne fallait absolument pas manquer !

Les jeunes acteurs du Choeur Choreia à la Cavalerie

BAL POPULAIRE

DISTRIBUTION DE LAMPIONS

RETRAITE AUX FLAMBEAUX

FEU D’ARTIFICE

Place de la Mairie
de 19h00 à 22h00 et de 23h00 à 02h00

Place de la Mairie à partir de 21h30

Place de la Mairie au Stade de la Lizaine  
Départ 22h00

Stade de la Lizaine
à 22h30

Fête Nationale
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Associations
Vie Associative

Samedi 1er Septembre 2018
■ 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h30 ■ LA CAVALERIE
Renseignements au 03 84 46 88 03
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Patrimoine

Temple - Tour du Château - Eglise
                     Musée Minal - Fort du Mont Vaudois  

Renseignements au 03 84 46 88 03

du Patrimoine
Les Journées

15 & 16 Septembre 2018

Samedi 03 Novembre
10h00 à 22h00

Dimanche 04 Novembre
10h00 à 18h00

La Cavalerie
Héricourt

Les Délices
des Papilles

Entrée Libre

Fit’Form vous invite au
4ème Salon Gastronomique
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Avec la participation du 
docteur Ziegler et son orchestre


